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'l'RAIT1!S · .ET· I!lBT.RUMf.m'.ts · I~:rERNA~lO?~UX: RElATIFS 
'· ' " ' •.••• ' • 7 • 

A IA :rnCF.rEC·.ri<.?N · DFS MINOBITm 1919-1951· .. 
. . ~ . ' 

:.···. 

A. INTRODUCTION ' • ~ '": 1 ' 

h L 1 ob jet du présent mémoi:re est de présenter sçme. une , :form~ ooocioo loo 

principaux typètt de dispositions ·c~noernant la protection des In:inoritée, que 

1 ton renco~tre dans les traités et ·l~s ·a~tr~'s. i~st1·u~e~ts·, -~onélüs· ~epuis la 

f'in de la première guerre mondiale. Dons certains des cas "'TisÉe 1 les disposi

tions citées ne sont plus en vigueur actuellement. La question de la validité 

des traités relatifs aux minorités a été traitée dans un précédent mémoire 

du Secrétaire général (document E/CN.4/367 et Add~l). 

B. W..x:r::œ Et' Am:RES Œ'E..:tt.~S INTE:'~'i':~·Yt'm! RElATIFS J,UX NIEOEITIJB 

CONCil..,"S AER':EB lA PBEMI.l!F.E GU.i!liBE t.'IOIIDI!\.LE 

a i Généra li tés 

2. Lee traitéa et instruments visant à protéger les minorités, ct conclus 

dana les années qui ont suivi la fin de la première guerre mondiale, s'ins

pirent pour la plupart des mêmes principes généraux. Un grand nombre de leurs 

articles sont rédigée en termes identiques. Ces traitée s'attachent à régler 

les problèmes dea minorités de deux manières; d'une part, ils proclament, 

comme principe général, qu'aucune discrimination ne doit être ~atiquéo contre 

les ressortissants dea Etats intéressés, notamment contre les minorités de 

race, de nationalité, de langue ou de religion; d'autre part, ile reconnais

sent et définissent expressément certains droits et priVilèges qui doivent 

être accordés aux minorités, particulièrement en matière de liberté reli

gieuse, d'emploi dea langues et d'institutions sociales ou culturelles. 

b) Les accorde relatifs aux minorités dans leurs rapporta avec la 

législation nationale 

;. Les traités conclus à la fin de la première guerre mondiale contiennent 

habituellement une clause spécifiant que les dispositions relatives aux mi

norités l'emportent sur les lois et les règlements ordinaires de l'Etat. 
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4. Ainsi, 1 'article 62, gui figure à la section V de la partie III 

(protection des minorités) du Traité de paix de Saint~ermain-en~Laye entra 

les Puissances alliées et associées et i'~Autriche, a la teQeur suivante 

."L'Autriche s'engage à ce gue les stipulations contenues dans la 

présente seot.ion soient reconnuas comme lois fondamentales, à ce. 

qu'aucune. loi,~ aucun règlement ni àdcune action éf!'icielle ne EIOieht 
.• 

~n contradiction ou (('n opposit:ltiti Îvéd ces stipulations et à M 

gu 1aucune .loi, àucun rèsJ.ement ni aucune action officielle ne pré-

. valent contre ellesil. 

5. On trouve des engagements du m~me ordre, en ce qui concerne les dispo

sitions relatives à la protection:des minorités, à l'article 49 du Traité 

de paix de Neuilly .avec la Bulgarie ( 1919), à 1 'article 54 du Tra.ité de paix 

de Trian~:m avec la Hongrie (1920)_, à l'~rticle 37 du Traité de paix de 

Lausanne avec.la Turquie·(l923) 1 ainsi que dans les traités relatifs aux 

minorités (nrticle 1 dt1.Traité_de Veraailles.conalu avec la Pologne en 1919, 

article 1 du Traité de Saint~ermain~en-Laye conclu avec la Tohécoslovaq~ie 
!'• ' :"" '• • \' . ,• ''' l . : ' • ; ' ~ • . '. ' • ' .• " .. J' 

en 1919, article 1 du Traité de Saint~ermain-en-Laye conclu en 1919 avec 

le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, article 1 du Traité de Paris 

conclu avec la Roumanie en 1919 et article 1 du Traité de Sèvres conclu 

avec la Grèce en 1920). 

6. Aux teru~a des articles 65 et 73 de la Convention relative à la Haute

Silésie, l'Allemagne et la Pologne ont pria l'une et 1 'autre un engagement 

semblable. 

7• Les Déclarations relatives à la protection des minorités, faites devant 

le Conseil de la Société des Nations par l'Albanie le 2 octobre 1921, la 

Lithuanie, le 12 mai 1922, et l'Irak, le ;o mai 1932, reprennent dans leur 

article premier, avec de minimes différences de rédaction, cette ~me dispo

sition. l) 

1) On trouvera les textes de tous ceux de ces instrumenta qui sont antérieurs 
à 1924 dans le document suivant da la Société des Nations : 
Doc. C.L.ll091927.I Annexe. 
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c) Statut 1nternat1o.na.l.dés accorda .re~tif'e$ at;~x minorités 

8. On trouve da~~ j./l pl,upa;t des ti-ai té~ relatifs ~ux minorité.a un article.' 
. . . :-'. , ,; \ - . '-· ' •' . . .' 

par lequel les Etats }n'ftéreasés _renpncent à .se. prévaloir du f'ait que ,les dis-.. ' ' ... - ' . ' ;.' ... . . . . .· ., '. . ' . ,, 

noaitions relatives aux minorités eont des questions purement intérieures ... . . \ ~ . . ; . ' . 

et reconnais.sent .la juridiction .des g~ganea internationaux. 
' ' '~ :.- ' . . . . : ' ·. - .. - . . . 

9· Dea articles, reconnais~ant e:x:we:ssément la juridiction du conse.1.l .de 
• :; -:-: : ::_,' ' -' . . ·. . . :_ '.' . - . .. . '. . ' 't' 1 • • • : • -~- '. -. • - ' • 

la Société des ~ation.e et. d,e )4 Cour perl!lB.nente de Ju~:~tic~ ,int.e.rn~t~qnaJ,f) en 
' •' . ' - . . ' . -' . . . ' 

matière .d.'a:~;r.!?.~ica.ti,C?n. des ~l.EiHsea T~~atives. ~ux. minprJté~=J.,se ren~oqt:r,~~1 soue 
. ,. . -~ ' • . . ' ! ,, / . .1 ' ' - ;_ '- ' • . • - -- - ,._ ' ~ " . ~ • • ' • - ,. . ~ 

une forme identique ou très voisine 1 dana le Traité de paix .C'J.JO? .. l ;A\l,triche 
• .: ~. ' • . • :. ' ".' . ~ 1 ':: _; ,'-: . 

e1gn~ .. à, Soint~r~.~l:l_"e.n:-J.aY.~ .~e lP .. ,s~pteJp.b~·e .. ,19.~~, C~:rtJc"t~ 69}, da, us, 1~ 
.... . r' ... ·- .. _ ... ',. . - . .-':.: ... ,.- , .·. , . . . . . . - , • -· ·' -_ .. - -. _, , ' - . . . . . 

Traité lift pa~:x: l'il:Ve.c _1~ ,Bulgarie sig~é à, Neuill,yi .~P:. 1,9.;1.9 J a:r.ti,q;J,e:. 57),,.. ~~~;J! ;lA, _1.:.:· .. :..· ~;·:;;,,,:_-"l' ' .· : .. ~ .•. -._._,_ .. _ ·.-- ,,. ,._,_-, .,_._,_, .• ---~- ... -~.--·--

Tr~~ J~ :~.~ 'P~;l,~{~v)1:? ~ ~~rari.f3,. sig,né. à Tri~~·PP .. PJ;~:, l,9fO:· {.~xt1P.~~:, .6R t,:. d.,a~. J,~; 
Traité de~. ~tt- a_~!'*c. ~a::·~llr;qui.e s.ig~6. .. !t ~u,sa~e-~p 1 1,$123. ~~.Jl'\l~le .• :~~ ):t•.d~pfY,-.1;~ .. 

Trn1té:::4g ~·~'Vf?f,,R:vc;,c, ;if .gr.t:co 9I1:}S12p (a~:~11ol~( .~P) Q.i:i,gtl lo)llrJlit.é . . ~p .. : . . < . .i.:"-' 
Ver~a+ll~a çç.,n_g.l,\l, ep, 1.9~,9. ayec.l.a ;E'olpgtf~ .. Jfir,tlo~e ... f-2.·) ,,. dans_,, lee trai.téa, 

~ "< .;. ._ . .!, ~~~.: :";' ~.-.·,·-~···~- -.' ~ •• >.-. .) -·. ' ~·.. .• -_, . __ .... · .... · .•. , ... ·- ' . - " ·•'" '" . ... ·-. ~- ·-··. " _. .• . 

conclu~ :e.nf.J.9l~.Ea.'Sa~r..~:.:.Gert!".à.1in...an:o..Lo..Y,e:,a'V;@c•;1lY~:ao~ttmè · d<Js'•Sotb'esr~' ' ·,'~.-:: :, ·~· 

Croa ttiS'-' at · s l.Ov:&n.ee.f. '( e.i'ti:clê-: -11::}· ët~ a~è· 1â: T~héeoel~aquiê { art1c18'' 14'}, 'd.an:s 

le Traitéc:d.e,.•l'ar.tà.nc'd:iooluLlêi'9; déoembr~ ·1919 âvec·ie.:-Rt>umani'é''~(artlo'le:·:œ:}~ ,. : 

dans laC Gonvent1tl'li\'"'se-'ri!!ano;;..po1otlaise relât:tvê·,à··làf Hai.lté:..S!lêaie '{article: 72')'1 

dans les Déclarations relatives au:x: minorités f'aites le·è oê·tobre·lseî pé.r'>··,, 

1 1Al.ban~e ('articlè·'1}J" lê.:J.2:!ma1 ~se2 pà.r\ 1a:'Lit:huanie'(artlci.e'·9)'1at lèi: 

30 m«U;:·:t932·:para~':I?r.akr{ârt1c'lë ·iô)~; "· '•Y. ;>! · · '-· 

10. Pour donner un exemple de la teneur habituelle d.e ces è!1sposit!Grtéj<·6fi'' 

peût;•etter"··Vl!frt1clé <'60;-ld.IX T~àité: àa'·Pà1.X ave-b l.a::"B:è.~~li'ie 'âighé' à'Tr':tanon - · 
en 1920.:: ... J.-. .. ·· t, .·:~·:;· ··1 .. ·i· ~~~:<.:j~_t_:::.;: i)'.·L)·· r ~'· ... • •. f .L\ .. ,. 

·~;"·r "'t~Da: E:ëSngr:tera:gréa;·_~üe' l#s :-stfr;;ls.t~tG6s dès t~::r;:oiioléiEf préëédetrtâ:.-aê~: ·· 

- ;. rtà ::préB~'lJ.tÉ:i·.:Sêctâ!ôn;-::~dôit.9' lâ ri~F.Jttt-âi.dtl té l'f:&ê ca:ffsht"'>f.:i.t ···liee :·perëoi~née'\ ~ · .. ' 

ap:p<~.rtens.nt à des Y'lincr:t-r:.éa dg r.ae3 J <le ::e li gion ou de langue, èone'ti:i!.ê .~· ·' 

tuent des oblig..:1t1ons d' 1nté~:-;;;t into:·:c~-9. t.~o::1al et seront placées sous la 

garantie de J.a Soc.lété des Nations.., Elles ne po1.1::.-ront être modif'iées··· · ·· 
--.~-,· ~.-.,.:·::..~··\>'-: ~--~·tc.t?. : ~~·, :-t'r,·:·:J'>"',:::_r~·-~·,..:·.~~-1~ .::~.·: . .:~~-' :·:;:.;:'•~> .~-';;_~:_:~·J· 1.·>~~-- :.>~; .. ·.-.: .. :: ... ' ::< ; .. :. ·'.·· .. ·;.·:..,-·~ :":,' ., f .~ 
~ etùîà "1 •aëseqt1;rii.:u1t.·.~ .. 1.~ ~JoJ.·i.té .~t1-~.Consotl .. .Q.e -JA..Soç;iét.é des N~rtiom~ .• 

~ I;:.~Jl,~'.:'.•.l'..:..f.· ;;_. ... ,_ .· .. :• .• ~· ,.;. ---· ·.•.!t- ., .. ~_ . .,~ ····~·.·,; ... , .•.{.<, ' •. ·.· •• , ' ..• - -· ,_: 

Les Puissances alliées et associées représen't~''êÙuia h~ /Gon~e:fl:'at-è-n8a

gent respectivement à ne pas ref'uaer leur assentiment à toute modification 

deadits articles, qui serait consentie en due f'orme par une majorité du 

Conseil de la Société des Nations. 
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"La .Hongrie agrée que tout metnbre du Cons~il de la Société des Nations 

aura. le d~oit de fl~gna,],erà l~l3,ttent.1on du Conseil toute infraction ou dan

ger.d11nfraction à l'un!? quelconque de ces obl1satiot1s, et que le.Conseil 

pourra procéder de telle. ft,tçon et donner telles 1nstructi.ons qui. para!tront 

appropriées et efficaces dans la circonstance. 

"La IIongrio agrée on out:ro qu ~e1;1 cat:? de è.ivAr;:once d 'opiniono ~ eur 

des. q~estions de droit ou de fait concernant ces articles, ent:;~e .J.~ 

Gouvernement hongrois et l'une quelconque des Puissances alltées et as

sociées, ou toute autre Puissance, membre du Conseil de la Société des 

Natic;ms, cette diverge:1ce sara considérée comme un di.fférend ayant un 

caractère, international solon les termes de 1 'article 14 du Pacte de la 

Société des Nations •. Le Gouvernement hongroie agrée que tout dif_férend 

de ce genre sera, si l'outre partie le dem3nde, déféré à la. Cour perma

nente de Justice internationale. La décision de la Cour permanente aera 

sans appel et .aura la m@,mo force et valeur qu rune décision rendue en 

vertu de l'article 13 du Pacte."-

11. On ')?eut comparer ce texte avec les dispositions moins précises qui figurent 

à l'article 7 d.e la Déclaration de la Finlande rela'j:.iv.e aux Iles drl,land du 

27 juin 1921 et à la procédure envisagée dana les Déclarations relatives aux 

minE>ri tés fai te-e devant le· Consei.l de la Société deS Nati_c:m?., pgr l'Estonie 

le 17 septembre 1923 (CL. llO. 1527, I Annexe page 14) et par la Lettonie le 

7 juillet 1923 (ibid. page 32). 

12., La Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie institue 

dans sa troisième partie (articles 147 à 158), une procédure spéciale ayant 

trait au dr.oit .. de. pét.ition et aux votee de recours à la Société des Nattons~ 

(On trouvorc. doo dé~a.'i,ls è.cosujet daps le do.cument E/CN.4/Sub~2/126). 

d) Octroi aux minorités dtune autonomie locale 

13~ Quelques-uns. des traitée ou inatrumenta rel~;ttifs à la protection des mi

norités prévoient l'octr~i aux minorités d1 une cert~ine autonomie locale. 

~4~ Dana lee accords ~;tuxquels elle a souscrit en ce qui concerne les Iles 

d~Aland, la Finlande reconnait ces Iles comme une communauté autonome et 

garantit à la population la prése;rvation-â.e sa langue, de ea cùlture et de ses 

traditions locales suédoises., La la:ngue suédoi~e est placée dans une position 

prépondérante; des dispositions spéciales ço,ncernant l'achat de propriétés im

mobilières, les droite de citoyen et le régime fiscal visent à aider la popu~ 

lation loca.le. à conserver son caraqtère propre: La Finlande s'engage à intro-. 

duire à bref délai dane la loi d~autonomie des Iles d'Aland du 7 mai 1920 les 

garanties ouivnntc::; 



}.!; fiJJ.II·~ 'lJ.fr:JUD-.&:.f. L), 

Français' 
!lage 8 

: ·: ''LE:r· .:Lanastiilg'&t •tes:·côininùnes :·a\ Alana 'né··~stint''d.anà 'éuahh c~i:J -·obligés 

_, ëtt entretetrir ou de' i:n'ib'v!mttônhèr 'à.Jàutres ·écoles gué ~éit~'s' · o~ lâ ··langue 

.·-d'enaèi~amèht"ës1f lê'S11iêâofe~···:oans las· étabUseeD'lente ecdiâ.tresâ:~ l'Etat 
~ ' ' . _- ~- - ; ": • - ,"" . - . . --~ ': -· 1 ~·> /, -----~. ,._. _,.., 

Panseignement se fera·éga.lerii.etitdarig ùi'l.angùe suéaoise. Sansleconeen-

temênt: .. d~' la. ecmtnutiâ .'intéressée.,· 'm lB.ngue finnàfëe ~a pèut; ~tre enseignée 

. ·dans les é.colèé ~1meires · entretenüeè ou . subventionnée~ ;''par ]}Êt~t ·ou par 
. : ., 

·•tL6rsqu 'un ·immèti:ble situé à' Alan1i est vend.u à una personne ·q:u:i n'a 
-~ ·., _. ,, ·- ', ._ ..•. _ .. <- .. - ~-{·' -~---•:•.\•j 

;; .. pas eon 'domic-ile Iégal'da'ns· la 'province; toute 1Jei"sonnè y ·domibiHée 
"' • « :_ .. . , .• - - .•• -· ._ •• __ • __ .- • --~~ _--. >,';' /._. ·\-- :-~~-'!\~.-:··:~~~ 

.:: .·J.ega'lelnent·,, ou lti Conseil ae Provincê ou bien lê: COlllillUOe 'dana ù:iquelle 

"' l 1 inïni~ub1:à-'est "Situé;· a :le droit' de l'adho+~r :{r ftutnè~ble à ~n .l;i.rfi:·~h1, 
.... f.ap.te d.'accora,. sera ·fixé :par 1~ tr:i:bunal· da première· inst~nce ·." 
· .,., (Hal\das'tatt:) j 'en. tenant ·compte du pr1x courant. . ·; ''-'. 

· il Deè .p:reacription's. détaÙléee seront fixées par (lne loi È{:pJéfr~ie 
concernant la procédure du rachat et de la' pr:iorit~: ~~tr:i 'plÙ:sil~·uf.·~· offres • 

. . ~ )"\' ~·. '• .,, ·,_ ', - ,, ' _-, ·. ,-.·.· '·, :·· -. ;··· _; '>(·',;~·-. .... • 1-" • ~' 
11Cette 'l.Of'.tllè peàt ·etré mod.iflée, interprétee ou abrogée" què 'dàns ' 

•:' lBJ!J in&mes conditions que'1a' 161' à''autondmie:. . :, . ; ~ '.!"'•. 

· · ·· · ·'''"Lê a . itm:l11grâ.nts aânir i 'Archipel d 1A1an(f jouissant·~ d~s~ d.r6lt~ d.ê · '· 
· o1toyiln en 'Finlande·· n'acquerront lè d,l;oÜ 'lie àuffrége' cÙ~un~l èt pf6~'ih
·oial danê ::tee"Ileè'·qu'··é.prèscinq arle;de domiètiê'Îé~ai. .. .. ·; :.J 

"Ne seront pas considérée comme immigrants les per~~nnea qui 6~t ~ 6u'' 
précédartJmet!tt ·étnq' ans dë -domi'èile ·légal dans lee lleâ d.rAland.; ~ 

"tè\~gouverneur des Iles d'Aland :aerà nori:Iri'lé.·pa.r·lE{'Prêsiaeht'dè'l.S.' 

<République .Fin'l:anda:!.ee d·t:a.·ccord ·avë-ê I.e Président· dù. · Landst:ing d:ee Il~ a· ' 
d'A laèd ... Au ~cas où. :o~t ·ac<i'ord. ne- ·-pOul'rait sè ré~lfèer; · ie Présiifè•it ·:d_e-

la République choisira l.e ;gq_uv~rne4-r a~r une list~. ·de çinq cat:ld·idat~, 

,. .. ,, 1.~.si(Sn~e .. p~r .l:e ,;LandE?tiq~ ~t pr,ésent,~nt .l~a garar:t:tes ~eq:t:ti~l~,S. J?O'-lX 'la , : • 

bq~e ,_adm:J.~.i~tr~:~~on .. q.e~ lle.s .. e~ la .. eépuri:té de 1 'Etat~ , ., : .. ,,. .·.·r • :~.; .. ,• 
"-:.! .• -. ' ~-:- : -~ . . ' ~ - ' "' . ; ·.~ ' : . ~ . - . ' ' . . " . -

.. . , .. ":La pr<?,~inqe .. d'~ ~nd pura ~~. O,rqJ t .. d ~ em;plpy.er, pou~: ~f!)J;' \H~!fJO~Pf! '· ~ 
•. i '1 ' • ' -~J \• ·' .. 7- ~ • : • ~ ' • 1 _,- -' ," - . -- • - ~ ' • • 

50~ po~r .. ?~At. d.e.s .. r!9yenue ge l'J..~rpôt ,fonci~+, ~:tfe le$ ;~~~nus J:jr~~~S:·./' , • 

. ~r ... l'.~r ... ~i"c·l~ fl .. de la·.-lo~ q\'.,aur,onpm1e, .. ,". '" ·.· .... ~· , : ~ :·;··.·.· :~ ,. ;>;.,; 
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"Le Conseil de la Société des Nations veillera à l'application 

dea garanties prévues. La Finlande transmettra au Conseil de· la Société 

dea Nations, a:vea.ses observations, toutes plaintes ou réclamations du 

Landsting d'Aland~au sujet de l'application des garanties susditès, 

et le Conseil pourra, au·caa oùla question aerait de nature juridique, 

· oonsulter la Cour internationale de Justice". 

15. Des dispositions de portée plue limitée qui prévoient cbrtatnes formes 

d •autonomie locale se rencontrent dans quelques autres ·traités. 
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16~ Le Traité relatif aux minorités conclu avec la Tchécoslovaquie à Saint-Germa 

en-Laye, contient quatre article~ qui ppévo.ient 1 1 .• institution ·d ~'un régilr..e spécial 

en :muthénf.e ~, ·· · 
.· l', 

:····· 

; · Le tel'r:ltoire 3es Ruthènes au .suà. d.ea Car:pat:ttea de:va.it êt:re organisé :lans 
.. 

le:a ftont:ières· qui avaient été flxé(?S . .r ~pus ln forme··d 1ùne ùnité'autonnme,pot:.rvue 

:le la· plus large autonomie comy>e.tlble avec l'uni té :1~ l"Etat tchécoslovaque 

(article ro). .. 
Ce territoire devait être doté ~'une Diète autonome; e:X:erçàrit le pouvd'ir 

législatif' eh matière de langue., :P ins.truction et :le religioti ainsi 'qùe · pau:t: · 
les qveations :1' a :l:ininj stration locale et pour toutes autres questions que les 

lois de l'Etat tchécoslovaque lui attribueraier.-~, Il :levait avoir à sa tête un 

Gouverneur, nommé par le Président :le la Rüpublir,;.ue tchécoslovaque, mais respon

sable devant la Diète ruthène (article 11). 

Les fonctionnaires du territoire ;les Ruthènea devaient être choisis, autant 

que possible 1 parmi les habitnnts :le ce territoire ( artlcle 12), et ce terri

toire devait avoir une représentation équitable ù l'Aoeeobléo législative de 

la R'publique tchécoslovaque (article 13). 

17. Par 1 1article ll :lu Traité de Paris :le 1919 , relatif aux minorités, la 

R::uma.nie se ::léclarait prête à 'hccorder sous le contrôle de l'Etat roumain, aux 

communautés des Szeckler et des Saxons, en Transylvanie, l'autonomie locale, en 

ce qui concerne les questions religieuses et scolaires." 

18. Aux termes de l'article 12 du Traité de Sèvres de 1920, la Grèce convenait 

d'accorder sous le contrôle de 1 'Etat hellénique aux communautés des Valaques 

du Pinde, l'autonomie locale en ce qui concerne les,questione religieuses, 

charitables ou scolaires. A l'article 13 :ludit Traité, la Grèce s'engageait 

en outre à reconnaître et à maintenir les droits traditionnels et le~ libertés dont 

jou:issatent les communautés monastiques non grecques du !<lont Athos d'après les 

dispositions de l'article 62 du Traité :le Berlin du 13 juillet 1878. 1 ) 

17 I'arrr.i les d isposHions qui figurent dans :les instruments conclus après la 
deuxième guerre mondiale, on peut également citer le paragraphe 2 àe l'accord 
intervenu à la date :lu 5 septembre 1946 entre les Gouvernements italien et 
autrichien (volr le paragraphe 152 ci-dessous). 
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e) Protection ::le la v,ie_ à.t 'Je J.tL-liberté ::l~~es ci_!9J!ena et 

a,arantie ::lu 15.bre exercice de ,la religipr.l!, 

19. Les tra et autres instrumants que nous examinons ici, comportent tous un 

article conçu en termes généraux disposant que tous les habitants de l'Etat 

intéressé, sans distinction de naissance, de nationali , de langue, :le race 

ou de religion, auront droit à une pleine et entière )_)rotection de leur vie et 

:le leur liberté et au libre exercice àe leurs croyances ou religion. 

20. Ainsi, l'article 50 du Traité de paix signé en 1919 à Neuilly avec la 

Bulgarie, a la teneur suivante : "La Bulgarie s'engage à accor:ler à tous les 
'. 

habitants de la Bulgarie pleine et entière protection de leur vie et de leur 

liberté sans distinction dè naissance, de nationalité, de langage, de race ou 

de religion. Tous les habitants de la Bulgarie auront droit au libre exercice, 

tant public que prlvé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne 

sera pas incompati.ble avec 1' ordre public ou les bonnes moeurs • 11 

21. Les traités ci-après contiennent des àiepositione analogues : 

Traité d.e patx avec l'Autriche (article 63} signé en 1919 à. OO.int-Germain-

en-Laye. 

Traité de .paix avec la Hongrie signé en 1920 à Trianon (article 55) 
Traité de paix avec la Turquie signé en 1923 à Lausanne (article 38) 

Traité d_e Versailles conclu avec la :Selagoe le 28 juin 1919 (article 2) 

Traité de Saint-Germain-en-Laye conclu en 1919 avec la Tehaooslovaquie 
(article 2) 

Traité 1e Saint-Germain-en-Laye conclu en 1919 avec le Royaume des Serbes, 
Croates et Slovènes (article 2) 

Traité :le Paris conclu le 9 :lécembre 1919 avec la Roumarlie (artj_cle 2) 

Traité de Sèvres conclu en 1920 avec la Grèce (article 2) 

D,c.laration faite par la Lithuanie le 12 mai 1929 (article 2) · 

D:claration faite par l'Irak le:30 u:ai 1932 (article 2) 

Convention Germano-Polonaise relative à la Haute-Silésie, signée en 1922 
(articles 66, 83, 84-96) 

22. Le statut 'Ju San:ljak 1 'Alexandrette, adopté le 29 ma;!. 1937 par le Conseil 

de la Soc des Nations, contient à 1 1art'icle 25 une dispos:ltion analogue. 
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23. L'article 2 de la Déclaration faite le 2 octobre 1921 par 1 1Aibanie, est 

conçu en térines · .ideirtiq_ues ~ mais il' oompol'te en plus à là fin du parâgraphe 

relatif au Ebre exerèice dè fa religion la :l isposition particulière suivante 

"Ils auront le droit de changer de religion11
• 

24 •. La convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie conclue en. 1922, 

cont.enait des dispositions de caractère général figurantaux articles 66 et 83, 

et. traitait, sous une forme plus détaillée, la. question du libre exercice :le 

leur religipn par ,les. minorités. Un chapitre entier (chapitre XII comprenant 

13 artic_les) ~tait consacré aux questions concernant la religion e:t les orga- . 
. , 

nJsations ou. instit.utio;ns religieuses. Les r::>.J:ports de l 1Etat avec les cultf3s 

(relig;i.ons organisées) devaient, les représentants autorisés :Je ces cultes.ayant . . . .. . . . . . . . . 

été enten:lus , être réglée par une loi (article 84). T<;'us les cultes, les 
;· ·~ .. 

paroisses et les ~ommunautés israélites existants et reconnus dans ~e territoire 

pléb.iscité d~vaie~t continuer. à être ~econnuf3; ils :levaient cependant, le cas 
.. - -.. ·- . . , . ' . 

échéant, se conformer en ce qui concerne leur organisation à toutes lois qui 

seraient promulguées pour malntenir l'ordre public et les bonnes meurs, (arti

cle 93). Les éocléaiastiques et autres fonct'ionna.ires j'églises, :levaient 

pouvoir èonserver 'ieurâ fonctj_ons présentes et' les exercer sana entraves. (ar

ticle 94). 
Les cultes; les pâroisses et les communauté~ israélites, ainsi que. les 

odres et congrégations~ ~evaient avoir le droit :l'tudministrer 'leurs affaires 
' '> 

et de diriger et surveiller leurs institÙtions en toù:te liberté, sous réserve 

des lois P,romulgtiêes poùr maintenir l'ordre p1.1blic et les bonnes moeurs; ils 
. ' 

étaient libres de se servir de la langue ::le leùr choiX _pour toutes leurs affaires 
. ' . .,.,, 

d'administration, intér.ieure' ainsi que pour le servies d ~. le soin des runes 

et 1 1 instructio.n religieuse (articles 86 et -87). 

Tous les habitants du, territoire plébiacJ.té devaient avoir droit a:u libre 

exercice, tant-pubLic que p:rivé, de toute foi, religion ou croyance, dont la 

pratique ne serait p~f? incompatible avec ltordre p:u'b·lic etles bonnes moeurs 

(articles 85) 1/ 

25. Certains des traités relatifs aux minorités conclus par des pays où se trou

vait,une minorité israél.Jte considérable, contenaient :'lee-dispositions particu*..: 

lèref3 au sujet :les pratiques religieuses. 

1/ Voir également ci-:leeaoue les paragraphes 76: àt8-l,·-qàit' onte%rfH.~nâ.~ 1iié't:it.~l.e(' 
tiona religieuses. 
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2~. C'est ainsi que le Traité relatif aux minorités polonaises signé à Versailles 

diopocait à l'article 11 : 

"Les juifs ne seront pas astreints à accomplir dea actes quelgonques cons

tituant une violation de leun Sabbat, et ne devront être frappés d'aucune 

incapacité s'ile refusent 'Je se rendre devant les tribunaux ou d'accomplir 

des actes légaux le jour du Sabbat. Toutefois, cette disposüion ne dis

pensera pas les juifs des obligations imposées à tous les ressortissants 

polonais en vue des nécessités du service militaire, de la défense nationale 

ou du maintien de l'ordre public. 

"La Pologne déclare son intention de s'abstenir de prescrire ou :l'autoriser 

:les élections, soit générales, soit locales, qui auraient lieu un samedi; 

aucune inscription électorale ou autre ne :levra obligatoirement se faire 

un samedi". 

27 •. L'article 71 de la Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie 

es~ conçu en termes semblables; il en est de même de l'article 8 de la Déclaration 

faite par la Lithuanie le 12 mai 1922. 

28. L'artlcle 10 du Traité relatif aux minorités signé par la Grèce à Sèvres, 

en 1920, contient des disposHions plus brèves et :l'une portée plus limitée, mais 

:l'un caractère analogue. "Dans. les villes ou districts où résile une proportion 

cona.Bérable de ressortissants grecs de religion juive, le Gouvernement grec 

s'engage à ce que les juifs ne soient pas astreints à accomplir des actes quel

conques constituant une violation de l.eur Sabbat, et ne soient frappés d'aucune 

Incapacité s'ils refusent de se rendre devant les tribunaux ou d'accomplir des 

actes légaux le jour du Sabbat."l/ 

F'. }!:gali té :1evant.J.a loi. Droi t!!_,9.i_vils et P,Qli t!,ques 

29. La plupart des traités et autres instruments coriclus après la première guerre 

mondiale 1nter:1 isent. en termes généraux toute dastinction entre les ressortissants 

de race, de langue ou de religion différentes, en ce qui concerne l'égalité devant 

la loi,·la Jouissilncê :les droits civils èt politiques et notamment l'admission 

J:L CQ_nsn.J_t:or également à cet égard l.es accords ci-après conclus après la deuxième 
~erre'mon:Hale :le Traité de paix avec l'Italie, ie 1947 (articles 15 et 19); 
l'Aocor:l austro-italien du 5 septembre 1946, le .Statut permanent du Territoire Libre 
de Trieste (article 4) 1 lee Traités de paix de 1947 avec la Roumanie (artic+e 3), 
la Bulgarie (article 2), la Hongrie (article 2) et la Finlande (article 6),(Section 
D ci-&3ssous,paragraphes 117,118,122,152) et les Accords de Tutelle et les autres 
Accords ayant trait à des territoires non autonomes (paragraphes 124,125,127,128, 
130,132,141-147 ci-dessous.Voir plus loin la section JJ concernant les dispositions 
relatives aux institutions religieuses et aux lieux saints. 
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aux emplo:ls publics, .fonctions et honneurs ou l'exercice :les différentes professim 

:industries· ainsi que le .libre usage en toutes ·circonstances d tune langue autre 

qu~ la. langue officielle du pays en cause. 

30~ L tarticle 66 :lu Traité ôe paix de Saint-Germain-en-Laye avec l •Autriche 

dispose 
11 Tous les ressortissants autrichiens sont égaux devant la loi et 

jouir'ont des ·mêmes droits civils et politiques sans distinction :le race, :le 

langaee ou 1e religion. 

;· · ·\
1La· diifférence de religion, :le croyance ou :le confession ne devra nuire 

à aucun ressortissant autrichien en ce qui concerne la jouissanCe des :lroi ta 

civils et politiques, notamment pour l'a:lmission aux emplois publics, fonc

tions et honneurs ou l'exercice :les :1 ifférentea professions· et industries." 

·.Le 3ème paragraplj.e; de cet article traite de l 1u.sage d 1une langue quelcon9.ue 

(voir la s.ection i) cl-dessous). 

31. On rencontre des dispositions semblables dans les traités et instruments 

suivants : · 

'.):'rai té de Neuilly (Bulgarie) article 53 

Tll'ai"eé .~e Trianon (Hongrie) .article 5)8 1 

Traité. de Versailles {Pologne) article 7 
Traité :le Saint-Germain-en-Laye fTchécoslovaqute) ·article 7 

Traité de SLdnt-Germain-en-Laye (Royaume des Serbes, Cr6ates'et 
. Slpyènes) .article 7 

Traité :le Paris 1919: (Roumanie) article 8 

Traité de Sèvres 1920 (Grèce) article 7 
Convention germano-pol~na:j.se relative 'à la Haute-Silésie, 1922, ".. ' "' . . ... .. ' ~ 

articles 67 et 75 
Déclaration relative aux minorités faite pa:r 1 'Albanie eh 19;:?l(article 4) 

Déclaration relative aux minorités faite par la Lithuanie en 1922 
. (artic],e 4) 

D,':claration au sujet des minorités faite par l'Irak en 193.2 (article 4) 
'. '" . -

Statut du Sandjak 1'Alexandrette, 1937 (article 26) 

32. La :léiHaration de 1 'Albanie prévoit expressément qu'un système élect9ral . . ' 

tenant compte des droits :les ,minQ:rités de race, de religion et .. de ·langage sera 

appliqué en Albanie •. 
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·;). Le déclaration de l'Irak contient également à l'article 4 la di.spositlon 

suivante: 

"Le système électoral assurera une representation équitable aux 

minorités :le raèe, de religion ou de langue en Irak." 

34. Le Statut du Sandjak d'Alexandrette prévoit à l'article 32 que "les électiom 

à l'Assemblée législative se feront suivant un système de représentation propor

ti.onnelle, dont les modalités seront réglées par la loi fondamentale •. 

"Les minorités seront équitablement représentées dans les emplois 

publics dans toute la mesure compatible avec les besoins :l 1Une bo:n.'1e administra-

tion." 

35. Les deux premiers paragraphes de l'article 39 :lu Traité :le Lausanrie de 1923 
ccnticnnE:;a.t l.es d ispo.sitions suivantes ·: 

"Les ressortissants turcs appartenant aux minorités non musul.rnanes 

jouiront :les mêmes droits c:l.vils et politiques que les musulmans. 

"Tous les habitants de la Turquie, sans distinction :'le religion, seront 

égaux devant la loi". 

Aux termes de l'article 45, les droits reconnus aux minorités hon musulmanes 

de la Turquie étaient également reconnus par la Grèce à la minorité musulmane 

se trouvant sur son territoire. 

36. La Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie consacre un 

chapitre entier (chapitre II, articles 75 et 83) aux droits civils et politiques; 

il interdit toutes pratiques discriminatoires en matière de législ&tivn ou d'ad

ministration, de traitement de la part des autorités de llEtat ou des fonction

naires, d'exercice du droit de vote, d'admission aux emplois publics et aux 

étublissements publics, de droit d'association et de création de fondations, 

de droits de publication, d1 exercice des professions agricoles, commerciales 

ou in:lustrielles, de création, direction et administration d'institutions chari

tables, religieuses, culturelles ou sociales, de protection de la vie et :le la 

liberté des citoyens. 

37. L'article 75 garantit à tous les habitants desdeux parties :lu territoire 

plébiscité l'égalité devant la loi et la jouissance des rr~mes droits civils et 

politiques, sans distinction de race, de langage ou de religion. 



Toutes. dis:posi~ion,s législat_ivea et a:lrnip:i~trat~~.a ·.éta)'l:is~ai+t UJl tra;tte_

D1en~ différe~tfel à''i•ég~rd. dea .ressortisaa~ta ~:p:part~~nt à' une mi-~o~li~ a;tit 

interdites_,_ no:t,ail)Dlent en ce qui concerne:·la fournit:urë de :lenrées 'alimentaires, de 
' ' ' ' ~ ' - . . ·~ . . . ,, ~ '. 

,' ~ ,. 

combustibles, ~e paple.r à jol).rnaux, la répartition· de.s moyeil.s de trànsport, 

l'attribut~on de locaux à des particuliers, des sociétés ou :les associations, 

le.e. mesures ayant trait à !la répartition du sol ou à l'cictroJ :l 1aütor1sations 

".O,~fièlé:llee ·relatives _à la mutation de la propriété et de là po'ssession immobi~ 

lières~ Le!3_ res_eqrtiasants appartenant, à ::les minorHés dciverit joufr lie la:· part 

~es autorités_et des fonctionnaires du même traitement quelea_a:utres ressortis-
:,, 

santsj l~sJi ta fonct+.~nnalres ne ~oivent :pas les traiter .avec lllé.:priet ni ·omettl:'e ..... 

1e les prot6ger contre des actes :punissables. 
t,; 

38. Aux termes de l '_article 76 les resE(Iortiss.~mta. a:ppa:rtenant à,: d~B.'-_minorit~~ · 

ne!' .. doivent pas ~t;;.e dèsa;antagés :lans l'exerc,ice ?e ·_~~ur Qro.it ._de· ,Vote·. ~~j~~;: 
spécifiE) notamment que la canna. seance ou _la. pratique ~e la langue officielle 

ne 1ô1 t' pa·s êt're~ exigée ·:1 'eux à cet égar:l. 
'' .. _. 
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39. L1a1•ticle 77 dispose ; "Tous les ressortissants seront traités sur un pied 
•. 'l 

d'égalité en ce qui concèrne l' adlll.isaion aux. emplois publics, fonctions et 

honneurs, y compris les grades de Parmée, ainsi qu'aux établiasemep.ts publics, 

et en ce qui concerne l'octroi dé dipl~s, distincti~ns, etc." 

~0', L1àrticle 78 précise que les ressortissànts appartenant à des minorif;éf3 
. . A·., . . . . 

doivent jouir des memes droits que les autres ressortissants en ce qui. concer.na 

le droit d 1assoèiation ou de réunion et la création de fondations. 

I.e fait que d.es associations se consacrent aux intérêts des minorités en ce 

qui concerne leur langue, leur cul ture, leur religion, leur caract~re ethnique 

ou leurs relations sociales ne peut co~tituer une raison pour interdire ces 

associations ou pour entraver leur.action. 

41. En ce qui concerne le droit de faire paraître des puolications ,et imprimés, 

1' article 79 énonce ce qui sUit : 

"En se conforme.nt aux ·lois générales, les ressortissants appartenant 

à une minorité ont ·le droit de fa:l:re ~ra1'tre des publications et imprimés 

de toute esp0ce dans leur propre langue, ainsi que de lee faire venir de 

Ifét.ranger et de les répandre". 

42 • L 1 article 80 a lu tor..!mr sui vc.nte : 

"IJ:;e ressortissante appartenant à des minorités seront traités sur le . ' 
~me pied que les autres ressortissants en ·ce qui concerne 1 'exercice des 

professions a.gricoles, 'collllllSrciales ou indt·atrielles ou de toute autre 

profession11·1/ c . 

g) Protection.JlLla ·nationaJ.iÙ 

43!" 'trous·les traités relatifs aux minorités contiennent des dispositions 

assura'nt à ·t.outes 'les personnë.e ap~tenà.nt à d~s minorités, Ç+om:iciliées ou nées 

dans·les Etats intéressés, une.prot~étion contre toute perte de leur nat'!,.onalité 

'" Y Fermi les accords èonclus 'à la fin de la deuxièlT.e guerre mondiale qui ont · 
trait à ces questions, citons :: le Traité de paix avec 1' Italie de 1947 
(articles 15 et 19), l 1Accord austro-italiendu 5.septembre 1946, le 
Statut permanent du Territoire libre de Trieste (articles 4 et 5), les 
Traités de paix de 1947 .âvec ·la RoUIEanie (article 3), la Bulgarie (e.rticle 2) 
et la Finlande (article 6), ainsi que les Accorde de tutelle 
(paregraphes 119-124, 127, 131, 132, 136 ... 139_, 152 ci:-dessous}. 
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,.. _,·; 

qui aérait la éonséquence def! modifice.ti?llS territoriales .intervenues à l:a fin 

de la prèni:lète guerr~ -~~ncÙ~le ~ · c~~ · article_s di.ffèr~'Q.t par,foi-e. quan~- ~ . - · ,. 
' <" " ,. ' 

" ~ '•' " - ,_·, ' ' •- .: , ' • ' r" '' ( • 

œl"taines clauses speciales. en raison dea. 9ondi t_io:p.s lQctllea .,, 

4h. WB dispositibns ci-après fieurent à l'a.;-ticle .64 du. Trait-é· de -pa4 de

Sa1nt-Gerrilàin-en...,Ls,yë (Aut~iche) : "L'Autriche reconnaît colfl!!la ressortj.e~ante 
autrid11ens, dè plein. droit èt sana .·aucune forma,li té 1 t?utes · les. personnes 

e.yant l' indic;éne:t (~t';ti~~~) sur ~e tel"!'i to:i,re. e:utr:J.chien à la date,· de la ... . - ":' . ,· -· 

mise'.èn' vigüeur du présenté traité et q~i ne son'!; pa.s -ressort:!:esant_s d'un: 
~ . . . ~ . -. . ~. ' . 

. . . . .· Il 

autre Etat • 

. 
L'article 51 du Traité de Neuilly (Bulgarie) 

,- ,, ,. 

L'~rticle 56 d.u Traité de Trianon (Hongrie) · 1 ' 

L'article 3 du Trait.J de,Ver~aill;es (Pologne} 

Lês articles 3 èt 4 du Tra:tté de Seint-~rma,;tn-efl-I.aYe. (Tchécoslov-aquie) 

Les art.iclee 3 et l~ du_ Trt::ité de Saint~:rmain ... en~taye. (Rg;yau:me des:: 

Serbes, Croates'.et. Slovènes) 

Les articles ~ et 4 du Traité d~ PeX':is (Rourr.a.ni.e} 

Les articles 3 et 4 du Traité de Sèvree.(Grèce) 

L 1 ai-t:i.~le 3.de la Déclarc..tion de ~'Irak.de 1932. 
-···, 

46. L'art-icle 3 dê la. Déclaratipn de; l'Albanie règle de ma.~ière différente le· 

situation des ·personnes résidant habituellement en Albanie; 11 reco~it · 

d'autre :part que les ressortissants albanais domipiliés sur les territoires 
......... ' . ' 

transférés à la Grèce deviennent de plein. _drpi t. ;rtess,ort1f3S~t'lts greee.· 

47 • A.U .. "C tè~~ de l'article ·(du Traité de ~-ris , ~ l919, la :ROUilJ€ltl1e prend. 
• ••' >> ,', > <. < 'A 

en outré un engagemtmt ·formel en_ ce CEl+, COt1CeJ:'ne les f?e.r~onnes appartenant à la 

minol:-Ùé jÜi.Je ·: 1'La Rouma:nie · s '~ngage à reco~~Ître cozm:œ ressortissante roumaine 

de J?lein droit et sans aucune formalité, les juifs habitant toue les territoires 

de la Rou.IIJElnie et ne pouvant se prévaloir. d'aucune. e.ut~ ,nationalité". 

48. :L'article 65 :d~ Traité: de Sain~-Germa.in-en ... :œ~e ('Autriche) énonce ce qui 
"' ~ ,. .. ;, . . ., . 

suit : "ra na'tionalité autrichienne '·a.e:ré. ~cqU.ise de, ple-in drbit,;:par le aeu1 · 
.. . '· _. . . -._: ;-:: -. . .. -: . . . 

fait de .. la na.~·ssance .sur le._ terrii;pirè' autrichien;' à. toutè ·personne _ne, ;pouvant 

se prévaloir, par sa naissance, d'une autre nàttonal1té 11 
.. ,i, ~· , ' 



49. Voir également : 

L'articlae :;R du Traité de Neuilly (Bulgarie) 

L'article 57 d:u Traité de Trianon (Hongrie) 

L'article 4 ~u Traité de Versailles (Pologne) 
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les articles 4 et 6 <1u. Traité de Saint...Cer:main-en-Iaye (Tchécoelo,ra.quie) 

Les articles 4 et 6 du Traité de Sa.int...Cermain-en-Iaye (Royaume des 

Serbes, Croates et Slovènes) 

Les articles 4 et 6 du Traité de Parie (Bot~nie) 

les articles 4 et 6 du Tl'aité de Sèvres (Gl"'èce) 

t•article 3 de la Déclaration de 1 1Alban1e relative aux minorités en 

date du 2 octobre 1921. 
L'article 3 de la Déclaration de la Lithuanie èti date du 12 mai 1922. 

50; Dana les Traité~ relatifs aux minorités conclus par la Bulgarie {article 56) 
la Tchécoslovaquie (articlè 5), la Grèée ·(article 5) 1 la Roumanie (article 5) 

et le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes {article 5), les Etats en cause 

a' engageaient formeJ.lement à n'apporter aucune entrave à 1 'exercice du. droit 

d 1opt.ion en matière de nationalité,. C'est aiv..a1 que l'·ar.ticle 5 du Traité de 

Sèvres de 1920 contenait la disposition suivante : 11Ia Grèce s'e:ogage à 

·n'apporter aucune entraye à l'exercice du droit d'option, prévu.par les traités 

·visés à l'article 3 et permettant aux intéressée d'acquérir ou non la nationalitE 

gJ:·ecque"Y 

On peut èomparer à cet .égard les dispositions rel.1.tives à la nationalité, 
qui figurent dans le Traité de paix avec lf!talia) aux: articles 19 et 201 
dans lé Statut pei'Illànent du Territoire libre de :t'Tieste, à l'article 6, 
et dans l'Accord austro-italien du 5 septembre 1946, au paragraphe 3, 
alinéa e) (voir le paragraphe 152 ci-dèssous)e 
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h) P:rlotection du stat1.;1t familial ou ;r.ersonn~ 

51. le plupart des traités relatifs am: mnori tés. conclus après la pr~~..ière 
'·~ . ' ' 

guerre nondiale re la ti vement 8 ux re-~tions. entr~ les c~u:té't;l 

musulr:anes ct non m.usulr::e.nes contiennent des c:ï.isposi tio~s forr'lelles au sujet du .:. . . .· ;'- -. ' ·. ;, . ., .. : ~. 

statut familial ou personnel. 

52. .Ainsi, l'article 42 du Traité de I.ausanne d.e 1923 précise que "le Gouverneme1:. 

turc agrée de prendre à l'égard des minorités non musu~anes, en·ce qui concerne 

leur statut fanilial et t:ersonnèl, toutes dispositions :pernet~nt.c1.e régler ces 

questions· selon les usages de ces !!linori tés.. Cee dHrposi tions seront élaborées 

par des coDr;tlssions spéciales cœrrposéee en nomb~e égal de représentante du 

GouvemeDént turc et de re:présentants de .chac:u··m des rninori tés intéressées. En 

càs de divergence, le Gouvernei'lent turc et le Conseil de la Société d~s Nations 

nornmeî'ont d •un corJlllùn accord .un su~rbi tre c11o1aj. parmi l~s juriaconsultes e1J.ro .. 

péens":. 

Aux termes de l'article 45,,.des dispositions analogu,ee ~ont applicables,, à 

la :::rlnori té msul.r'cilne en Grèc.e. · 

53· L'article lOdu·traité de Se.i:ht-Gettnfn-en-I.aye concernant iee !!Jinorités, 

auquel l'Etat serbe-è·rœte-slovène a accédé, dispose que '"L'Etat 'serbe-croate-

slovène agrée de prendre à l'égard des musul.IrAns en. ce qui· c~c~:rne' leur st~tut 
familial ou persormel toutes dispositions peroettant de régler ces questions 

selon les usages ~usulrrans. 

"Le Gouverneaent serbe-croate-slcvène provoquera également la nomination 

d'un Reiss-ul-Uloma." 

54. Aux termes de 1 'Article 14 du T:rai té de Sèvres de 1920 "I.a. Grèce convient 

de prendre 2. 1 1 égard des musulrœ.ns toutes dispositions nécessaires :pour régler, 

conformément aux usages ffiusulwens, les questions de droits de famille et de 

statut personnel". 

55· Le paragraphe 3 de l'article 2 è.e la Déd.aration de l'Albanie au sujet des 

minorités énonce que 11Des raesures appropriées seront prises à 1 'égard des ·· .. 

musulr..a.~ ·pour réc;l~r, conra'~ment aw: usages musu.ln:B.ns, les· qués.tions de d.roi ts 

de~ famille, et· de statut personnel." 
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56 .. · Aux termes de l'article 6 de la Déclaration de l'Irak en 1932 au sujet des 

Idnorités 

i) 

5
...,, 
1 • 

"ie Gouvernement irakien agrée de prendre à 1' égard des tlinori tés 

non n.'UsuJL;e.nes, en ce qui concerne leur statut familial et personnel, 

toutes dispositions permettant de régler ces ~uestians selon le droit 

cou~wmier des communautés auxquelles cee minorités appartiennent. 

Le Gouvernement irakien enverra au Conseil de la Société des NatiO:J::lS 

. des renseiGO-ements. sur la faqon dont ont été exécutées ces dispoai ti ons~ 11 

Ecploi de~?~~S!-<2o 

A :près la première guerre mondiale, la pluJ.:e.rt des t:ra.i tés et instruments 

relatifs a~ minorités contiennent des dispositions garantissant le droit dea 

IDinori tés à utiliser leur propre langJ.e dans toutes l~a relations, les services 

et institutions religieuses, les institutions sociales, les écoles et autres 

établissements d'enseignement et les ·tribunaux. 

i) , ~.!,lPloi des lanœ~s dans les relations eociale3 en ~énéœ_! 

58• Le troisième rerag:ra.phe de l'article 66 du Traité de paix (Autriche), conclu 

en 1919 à Saint-Gerirain-en..:raye est ainsi conçu : 

nil ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage pour tout 

ressortissant autrich~en d 1u..ï.e langu.e quelconque, soit dans les relations 

privées ou de cor~rce, soit en matière de religion, de presse ou de publi

èations de toute nature, soit dans les réunions publique~." 

59~ . Les instruments ci-après contiennent des dispositions analogues 

Traité de :Neuilly {Bul,garie), article 53 

Traité de Trianon (Hongrie), article. 58 

-Traité de I.aua!ilnne 192;> (Turquie), article 39 
Traité de Veraaill!?a (Pologne) 1 · article 7 

Traité de Saint-Ger~in-en~Laye (Tchécoslovaquie), article 7 

Traité de Saint-Germain-en-Laye (Etat serbe-croate-slovène), article 7 
Tre.i té ·de Paris (Rour:anie), article 8 
Traité de 1920, aigp.é à Sèvres (Grèce), article 7 . 
Convention germano-polonaise de 1922 relative à la Haute-silésie, 

article 67. 
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;. ·. 
' i t : ' - . ' ~ ~-~: . 

·:n·éèl.are ti on faite en 1921 J?8.r 1 'Albanie au sujet des mii'lo:Ji'i tés, . 

article 4 

Déclare. ti on iai te en 1922 rar la. Lithuanie au sujet des lÙinori tés, 

article 4 

·Déclaration i'ai·te en 1932 k8X' l'Irak au sujet des I!'.inori tés'; article 4 

· Statue de Sandjak d 1Alexandrette ·c 1937), artièle 26~ 
. . 

60. Le Chapitre V de la Partie III (Protection des minorités) d.e la Con~13ntion 

geri1eno-polonaise relative à la E'aute...Silésie contient 13 articles qui trn..itoot 

de la question de l'emploi des langues. 

61. L'article .134 dispose que : "Les .18-rtiee contra:e~ntes ga.ranti.ssent aux~ mina

ri tés le libre u~?a.ge. d~ leur langile dans leurs. relations tant. individuelles ou. 

éc,onoclquef:! que collectives •. A'llcune â.isposition 1;1e. pourra. .,Umiter l~usa5e de' cette 

liberté. I+ en sera d.e même en ce qui concerne. le ;libre usage des langues de 

minorité clans la r:resse et les Pl;lbli.ca t~ons <le t,eut genre, et dans les rér.nions 

:publiques ou privées." 
. . .. 

62. Cinq articles tra:ttant de la l.ë.rigt!e officielle de 1 1àdministration. Dans 

'les .relations o:cales avec lee autorités'civilès, toute J?ersonne a le droit à.è 

se sei'V'ir de la lant,JUe allerœ.nde ou de .la; langue polonais~ (articl~ 135), lee 

:r·equêtes adressées tè ces autorités peuvent être r6di"gées ."en .allemand ou en polo

nais et .la répons~ peut être faite dans 1 'une ou l'autr~ .de ces deux lane;uee (er-. ' ' ' : ' 

ticle 136). Les cvnnnunications offictelles doivent être. faites dans la langue 
'' .! 

·officielle, mie dans certains cas, on. prévoit la traduction dans ·la langue de la . ,, . . ' ,, . . . ' 

IIùnori té (article 137). Dans les différentes assemblées et aux conseils rr.tmici-. . - . ' . ' 

pa:ux et cohJ:rruriaux du Territoire, les ~·essortiesants aprartel,lant à des minorités 

11euvent k8rler ~eur propre langue (article 138). L'administration des chemins 
. . . 

de fer et l'aèiministration des postes doit avoir une situ,a.tion spéciale de fa;:on 

Èt tenir compte plutÔt do le. ccr.:.todi té pO!Jr le public quo doo diopcai ti one do le 
' ' 1 • 

section de l'accord sur les minorités (article 139). 

6). L'Article 9 de la Déclara~ion de l'Ira;k au sujet des. minorités contient dea 

dispositions spéciales relatives ~ l'usa~e ~e la lanG~e officielle et au choix des 

fonctionnaires ô..ans certains .. districts déterminés où la powlation kurde est 

importante : 
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"1. L'Irak. agrée, en ce qui conce:me les liws de Moêsoul, Arbil, 

Kirklllc et Souletmanieh1 que la langue officielle, à côté de l'arabe, sera 

le kurde dans les qadha.s où la population prédominante est de race kurde. 
11 Toutefoia, dans les qad.has de Kifri et è.e Kirkuk du livre. de Kirkuk, 

où une :partie considérable de la population est de race turcoL:ane, la .. 
langue officielle sera, à côté de l'arabe, soit le kurde, soit le turc. 

"2.. L'Irak agrée q'l'ls dal)s lesdits qadhas, les fonctionnaires 

devront, sauf exception justifiée, posséder la langue lDlrde ou1 le cas 

échéant, ls:i langue turque. 

"3. Bien que dans lesdits qadhas, le critère pour le choix des 

fonctionnaires soit, comme dans le reste d~ ~'Irak, la capacité et la 

connaissance de la langue plutôt que de la race, l'Irak agrée que les 

fonctionnaires seront choisis, co.mme jusqu'à présent, autant que possible 

:parmi les ressortiseants irakiens originaires de ces qadhas. 11 

ii) Emploi des langges dans les tri bunaux 

64. A .la disposition générale prescrivant qu'aucune restriction ne soit inposée 

au libre .usage d'une langue par les ressortissants des Etats intéressés, qui 

figure dans la plupart des traités relatifs. aux minorités conclus sous.les auspice 

la Soci'été ·des Nations, viex:-t a_ra.j,outer .une disposition sanctior.nant l',emploi 

dans les tribunaux de JJi langue' :parlée par les m9mbres d'une nd.nori té. 

Atns:t, le :raracraphe·-4 de l'article 66 du 'l'raité de paix avec l-'Autriche 
. ' . ' . - - . 

signe en 1919 ô. Saint-Gerzrain~en-I.aye dispose que : 11Nonoba;tant l'établissement 
' . . . ' ' - . . 

par le Gouvernement autrichien d'une J.a.nsu.e officielle, des facilités appropriées 

seront dônnées alL-,( ressortissants autrichl!?n~ d,e, 1ansue autre que l'alle!l'and, pour 

l'usage de leur ?-angue, soit oralement, soit par. écrit deyant les tribunaux .. " 

65. Des .droits analo[,ues sont reconnus rar les traités suivants : 

Traité de Neuilly (Bulgarie}, patagraphè 4 dé l'article 53 

(ressortissante bulgares dè langue autre que le bulgare) 
l 

Traité de Trianoi1 (:riongrie ) 1 . paragraphe. 4. de l'a:rticle. 58. 

(ressortissants hongroi.a de .langue autre ,que le hongrois) · 
.. '. . ,; ' -' - ---

Traité de Versai1le.\3 {Pologne) article 12}. 

(ressortissants polonais de langue autre que le polonais} 
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Trait~ <1,;e ~~int-Qe~in-en-Laye (Tchécoslovaquie) article 7 

, J;ressort.issant.s: tchécaslbvaques de lantsue autre que J..~. tchèque) 

. Traité de Sain·t-Oermain-en-Lay.e (Etat serbe .. croate,..slovène) .article 7 
. -: . ' . ' . . . . . . ' . ·.. . . : ' . . ". '· ... . ~'' '• .- - . 

, , ( re;3sortisaants serbes ,-cr~tes:;sloyèp.es de .laneu~ autre que la 

la langue officielle} .: .. 

, Traité. de Paris (Roumanie) artiole8 

(:t.'essortissants roumains dè langue autre que le roumain) 
~ •.• " ' ' • ' ' . • • • - ' - ~ f ' ! ~ . . : ".' . ' :. -·_ . ~ .. 

Traité signé à Sèvres en 1920 {Grèce) àrt~cle ? 

''(r·essortissaritsgr~ca de langue autre.qu~ le grec) 
.. ' ; 'i,; .i ·--~ .. _-. ~- ·;". ~ - . , . 

Convention r,erma.no-poJ..onaise de 1922 l:'elative a la Haute-8ilesie, 

>article 6?, ·paragraphe· 4 .(ressôrtissants ·àllemanda de langue 

' ' e:utre que 1 'allemand en Haute-SJ.:lésie et ressortissants: 

··· · polonais de langue autre que le polonais :dana ·la partie· 

polonaise de la Haute-Silésie) · · 

Décl8.rati:on faite en 19:11 par l~Albante, ·article 4, ·paragraphe 5 

(ressortissants albanais de lansue E:~,utre que 1 1alpana,is) . . . . . . . ' ' 

Déclaration faite en·i922:par la.Lithtiatiiè, article·4;·parasraphe 4 

. (:ressortissants iithuarüena de langùe àutre que le lithuanien) 

Déclaration faite en 1932 par. l'Irak, artfcle 4, 'pà.ratraphe ) 

66. L 1articl~ 39'd.u Trafte ·~iGU~ à'tausaJ1Ile pa~ ia Turquie. en 1923, limite le 

dr;ù a:riâlo:::ue.abcordéaux ressortissants turcs de langue autre que le turc à 
' ' ' ' le ' ; • ' ; ' . ' ' . ." : . 

1 'usage oral dé letir langue deve.nt les tribunaux. -- ::·. 

67. Le CbàpÙre V d~ la Convent'ion sermano-polonaise re la ti ve à .Haute-

Silésie ccmcerne l'emploi des làngues. La pr~mi~re secÙon est consacrée à. la 

question de rà langue orric:i.èi1e de l'admirii~tration et 1~ deuxieme traite de 

la lang~ë ~~ployée en 'Juét'ice(rJ.rticlùô. 140 à 146). ·. 

68; Aux termés:de 11iirtictÎe.l40; t~ute,personne a le droit d 1employer oralement 

ou par écrit-" de;,<ant .les tribunaux ordinaires du territoire plébiàcité, soit la 

langue allemand,<?, soit la langue .Pol~naiSE3 ~u lieu de la langue officielle. Il 
-~ ., 1 

en est de mê:me pour ~.~a re9,uêtes adressées au;r tri"Q:t,maux; !Dais .ce privilège n'est 

accordé qÙ'a~x parties en cause et"non aux avocats ou aux personnes qui font 

profession de re}?rése~te~ de:s tiers devant les tribunaux. Le partie des débats 

qui n'a ras lieu dans' la la&\ue offièiEüle doit êtr~ t;adufte par un membre du 

tribunal ou par un interprète appelé par:le tribunal.' 



( T:/'(!8 i'tif$ù11; 2/133 
Français 
Faee 25 

69. L'article 144 dispose que lès ·tribunaux .ordinaires du terri toi.re plébj_scité 

-peuvent décider, s'ils le jugent nécessaire, à condition que les parties, témoins 

et autres intéressés la comprennent suffisc..mment, que la langue polonaise sera em

ployée pour les d.é·oats dans la. partie allemande du territoire et la langue allerr..an~ 

dans la partie polp.naise~-

iii) Emploi des langues dans les. ·insti tut1 ons sociales et religieuses 

et dans les étab~tssements d'enseisqemant. 

70. Fresque tous les tra.i tés. conclus sous les auspices de la Société des Nations 

contiennent nnedisposition précisant que les ~mbres des minorités auront 

le droit, au même titre que les autres ressorti~~nts, de fonder des institu

tions chari tables 1 religieuses et sociales, dee écoles et autres f;tablisee;r:cnts 

d' ensei~JP.ement e.t ~e droit d'y employer leur propre langue {voir les paragraphes 

?5 et /4 ci-dessous). 

71. I.a. plu:r;art des traités de ce croupe contiennent éEalement des disposi tièns 

?reecrivant ~\Lx pays en cause d'oreaniaer, dans le cadre de leur système acolair8, 

1 1 ense:!. gnerilen t de la langue ,dea minorités (voir paragraphes &:; à 92 ci -dessous) • 
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,; ) . ,Jnati tu_!ions soc !ales et chari tables, éteb;tJ:âséments religieux et 

é ~:Jl]), ss~men~.A!_e~e:i S!!!t.fll!!!l t 
, "' ' . . . . ,,, . ~ , ,.. . :·'· 

IJes tre.i tes. de ce meme groupe· contiennent aussi des dispos! ti ons generales 

. ~Jorte.~t q:ue_ {es. minor;t~~ ethniques 1 . rsi1g1~tH3eS· ou H11gufi:rbiquès: jouiront du même 

traitement et des mêmes garanties, en droit et en fait, que les autres l'essèrtis

sants re 1 'Etat. Ces dispos! tiens (.énérales sont Üées à une d~sposi tion ~Jlus par 

ticuUore concernant: la cr.éation, la gosMori et le contrÔle des institutions cllè• 

ri tables, relicieueos' sociales et éducatives. 

73 •. L'article 54 du. Traité de NeU:illy (Bulgarie) a adopté le forme usuelle cle la 

];JlU!)art. èe.s traités : 

"Des .ressortissants bulgares appartemnt à des minorités ethni'qu.3s de 

reli.gion ou d3 langue,. jouiront du même trattement et des mêmes gal·~.nties en 

droit et en fait que les. autres· ressortissants bulgares. Ils auront notam

ment un droit ésal è créer, diriger, et contrÔler à laurs frais les insti· 

tutions charitables, religi~usee ou ~ociales, des écoles et autres ét"llùis

sements d 'éducàtion, ave? ~~ dr~i t d .'Y faire Hbrement usage de letU' projl~e 

langue èt d'y 17Xercer _librement leur religionn. 

74. Les.traités ci-dessous contiennent des dispositions analogues : 

Traita de Saint-Germain-•:m-Le,ye (Autriche), 1919, Article 67. 

Traité de Trianon (Ronrrie), 1920, article 58 (paragraphe 5). 
Traité de Lausanne, 1923, article 40 (disposition s'appliquant aux 

rGssortissants turcs appartenant è. des minorités non musulmanes 

S8ulement). Aux termes de l'article 45, la minorité musulmane en 

Grèce est placée dans une situation identique. 

Traité de Versailles, 1919 (Pologne) article 8. 
Tra.i té de Sc.int.Germain•en-Lo.ye (Tc!:éocolovaquie), 1919, o.rticle f'.. 

Traité signé È. So.iJ;.~.t-Gcr:::uin-en-I.ayo (Etc.t :.>erbe-croc.to•nlov~ne) 1 19191 

article 8. 

Traité de Paris (Roumanie), 1919, article 9· 
Traité signé à Sèvres (Grèce), 1920, article 8. 
Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie, 1922, 

article 68 et article 81. 

Déclaration de la Lithuani.e sur les minorités, 1922, article 5. 



Déc1arat~on de l•Irêk, 1932, article 5. 
Statut duSanëja.k d'Alexandrette (19.37), Article 27. 
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75. la d.éclaration faite en 1925 par l'Albanie,qui est conçuedans le même es~)rit 7 
disl;ose en outre dans son article 5 que 111e Gouvernement albanais, dans les six 

mois L dater de la présente d.éclaratlon, présentera au Conseil de la Société des 

Nations des renseignements détaillés, concernant le statut légal des communautés 

re1igieus11s, églises, couvents, écoles, établissements et associa ti ons bénévoles 

cl.es minorités de race, de religion et de langue. Le Gouvernement albanais prendra 

en cons:l.dération toutes les recommandations qui. lui seront fei tes par la Soci6té 

des Nations à CA sujetu. 

i) Inst_itB.ti_ops_r~lip;ielH'!?S et .s:tar:L_tabl~ 

76. I":;s èis·oosi tions de la Convention gérmano-polonaise de 1922 relati vo L la 

F.aute-Silésie, àans un chapitre intitulé "Religion", tra.ite de la situation dos 

institut ions religieuses avec plus d~ détails que les autres actes concernant lee 

minorités. 

77. Ce chapitre contient notamment los dispositions suivantes : aux termes de 

J. 'article 86, les cultes, les parcisses et les communautés israélites, ainsi que 

J ss ordres et· congrégations, ont le droit d(:) diriger et de surveiller leurs ins

titutions en toute liberté, soue réserve des lois relatives au maintien da l'ordre 

et aux bonnes moeurs. 

78. Les écclésiastiques et les fonctionnaires, y compris ceux qui viennent de 

l'étranger, peuvent être nommés et exercer leurs fonctions en toute liberté 

(articles 87 et 90). 
7S'. Les groupements religieux sont autorisés à entretenir 1 même au-delL. du 

T:::;rritcire, des relations de caractère purement écclésiastique, aux fins de coo

r:é:cer en ce qui concerne les manifestations de la foi, de la doctrine, du culte 

et de la charité, et à recevoir à cet effet des dons de leurs coréligionnaires 

(cèrticle 88}. 

80. I,es jours c~e fêtes légales reconnus aux membres des groupes religieux avant 

le transfert de la souveraineté sont maintenus (article 89). 
81. Les groupements a•;partenant à une minorité religieuse, doivent avoir droit à 

une JS.rt équitable des sommes affectées à des buts. religieux ou spirituels d.ans 
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les budgets de 1 'Etat ou les budgets tnunlcipa.u;c (article 91). 

32. L'article 7 de la Déclaration au G~uveiorième11t de l'Irak, 1932, prévoit que 

lr:;S établissements religieux, oeuvreè charl te.bleS et fondations pieuses c\.es commu

nautés reHgieuses minori tairas existant en Irak doivent être autorisés et 11rotégé: 

3t ù.is:~)oser des facilités nécessaires. Cet article dispose ensuite que 11 CJ.1acune 

rle ees communautés a lé droit da constituer dans les circonscriptions administra

tives_ importantes, 'des conseils qui auront qualité pour administrer les fondatiotw 

pieuses ainsi qu<:J los legs chari tables. Ces conseils auront ·qualité ~Jour :pe:cce

voir les revenus produits par cos biens, pour les utiliser conformément aux voeux 

du donateur ou à 1 'usaee établi dans la communauté. Ces communautés de'\rront 

ésalement veiller sur les biens des orphelins, conformément' à la loi. Les conseih 

susmentionnés seront placés sous le contrÔle du Gouvernement. 

"Le Gouvernement irakien ne r0fusera., pour la création de nouveaux établis

sements religieux ou charitabL~s, e.ucune dea facilités nécessaires qui seront 

caranties aux établissements de cette nature déjà existants." 

83. La question des subventions. prévues dans les ·budcetà de 1 'Etat où. les buè:cets 

municipaux à ~es fine religieuses ou charitables est également traitée, dans 10. 

~üupart des eroupes de ~raités signés après ·1a prr:im:tè:re guerre mondial::;, cl.ans les 

ois:_)ositions visées aux paragraphes 89 à 92 ci-après. 1 ) 

ii) Lieux sacrés 

2-1-~. Plusieurs traités relatifs auxminorités, eir,nés pardes Etats dont la )O~m

lation comprend un nombre considérable de Musulmans contiennent des dis110sitions 

relatives à la protection des établissements religieux et des cimetières. 

85. On peut citer, par exemple, dans le Traité de Lausanne de 1923, b :_,aJ::·ac;:;:·aphe 

3 c1e l'article·42, ainsi conqu : "Le Gouvernement·turc s'engace à accorder toute 

'J:cotection aux églises, synagogues, ·cimetières et autres établissements religieux 

des r.J.inorités précitées. Toutes ·.facilités et autorisations seront données aux 

fonè.ations pieuses et aux établissements religieux et chari tables des mêmes 

l) Voir aussi, au sujet des accords postérieurs f.. la deuxlème guerre monc,iale, 
les dispositions de l'Accord austro-italien du 5 septembre 1946, i?aracr[:~j1le 1 
CJaraerapho 152 ci-apr0s) et le Statut permanent du Territoire lib:co cJ.e 
Trieste, article 7. 
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mj_nori té13 GJ,ctuellement existante en Turquie, et le Gouvernement turc he :r'efnsera 

~as, ~our la créatton de nouveaux établissements religieux et ,charitables, ~ucune 

des facilités nécessaires gui seront garanties aux.autres établissements.privés 

de cGtte nature". 

Aux termes de 1 'article 45, une obligation analogue incombe au Gouvel'nement 

croc r,n ce gui concernela minorité musulmane. 

86. JJ'article 7 de la Déclara"tion relative aux minorités faite par le Gouvernemer 

de 1 'Irak -en 1932 d iÇJpose. gue le Gouvernement irakien s'engage à accordel' toute 

~)rotee ti on, facilités et autorisa ti ons aux églises, ~ynagogues, cimetièrc;s, nut1·es 

établissements religieux, oeu·vres chari tables et fondations pieuses des communauté 

relie:;ieuses minori ta:i.res existant en Irak. 

87. L'article 10, paragraphe 3, du Traité de St-Germain-en-La.ye {Etat sorbe-cl·oa

te-slov8ne) déclare : "L'Etat serbe~croate-slov8ne s'engage à accorder toute ~)ro

tection aux mosquées,· cimetières et autres établissements religieux musulr.1ans. 

Toutes facilités et autorisations 13eront· données aux fondations pieuses (Valmufs) 

.-,t e:.mc établissements. religieux ·et chari:tables musulmans existants et le Gouve:c

nement serbe-croate-slovè:;ne ne refusera, pour la création de nouveaux otc.blisso

ments roligieux et chari tables, aucune des facilités nécessaires gui sont c ~\:c~an

tios aux autres établissements privés de cette nature". 

88. La Grèce a pris le même engagement à-l'article 14, paragraphe 2, du Tl'aité 

do S~vres de 1920. 

iii) ~n~ement et affectation dG fonds puplics à des fins d 'éduca,tion, 

c, e re li pion et de charité 

8s·. La plupart des traités contiennent un article relatif -à 1 'enseignsmGnt dos 

lancues minoritaires dans le syst?~me d'enseignement du pays,_ et à 1 'affectation 

de sommes prélevées sur les fqnds publics è: dos. fins culturelles, reli[,ieuses ou 

c; e.ri tables. 

90. Ces dtspositions revêtent habituellement la forme de l'article 68 du Traité 

ete ~oéÜX de St-Gerntatn-en-Laye de 1919, avec l'Autriphe, dont le texte est le 

suivant : "En matnre d'enseignement public, le Gouvernement. o.utrichien accordera 

dans les villes e..t district~ où réside une p·op.crt!cu considérable de ressortis

sants autrichiens de lal'}f;uA autre ClUe la langue allemande, des.facilités a~-.:pro

:,:dé:Js pour assurer gue dans les.écoles primaires, l'instruction ·sera à.onnée, 
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dans leur propre langue, aux enfants de .ces. ,ressortissants autrichiens. Cette 

disposition •iJiemp~che~~ ~a~ ;l~ ~·ou'\Terti.ement autrichien de rend:re obJ.fgatoii·e ·· 
' . . ~ ( . . ' . . . : . ' . . 

l'enseignerilerit' de le. langUe àllemande oatie lesdites écoles. 

"Dans les villes ~t district~ oil r~side une. proport-ion consid(~rable de ressor· 

tissrnts· autri'chiens a:?partenant à des minori té13 ethniques, de reHgion ou èe · 
. ' 

l.enc,uo, ces minorités se v~rront assurer, une part·. équitable dans···le bén:5fice et 

1 'af:c~:;ètation des sàrnnies qui J?OUr:rai~nt ~tre attribuées sur les fonds ~1ublics c~ans 

lG bud8et de 1 'Etat; les budcets municii>aux .ou autres, dans un ·but à 'écluéc.tion: 

cl.è relido~ et de 'charité". 

9L On trouve une d is'l)osi ti on de cette nature dans le.s trattés dont la liote ·sui~, 

Traité de Neuilly (Bult::arie), a,r~iclç; 55· 

Traité de Trianon (Hongl:"iA ),, art~cle 59. 
Traité de Lausanne (~~·quie), .art,icle 41, dana lequel cepencl_~nt co droit 

.. 
n'est prévu quo pour les mino;ri tés non musulmanes •. · En· e.:y:üicatîon 

. .· : ·'! .. . 

d"! liarttcle 45 du Traité de lau~anne,.la.même obligation est . -· -· . . . . 

imposée en ce qui concerne ~a minorité musulmane en Gr2cc. 

Tràfté d~ Versailles (Polog~e), article 9. Ce:t article prévoit copon .. 

dant que ''Les d.isposi tians du présent article ·ne seront .:r1pl1ca'oles 
,. 

aux ressortt'asents polqn!'lis de langue allemande q).le dans les par.tie 

de la Pologne qui étaient territoire allemand au ).er août 1S'l411
• 

Traité de Saint-Germain-en-Laye {Tchécoslovaquie), article 9· · 

Traité de Saint;;.Germain-en~Laye (Etat serbo-croata-slovène), artic~e 9, 
dans. lequel cependant la disposi.tion n'est B.J;plicable qu'aux ter

ritoires transférés à 1~ Serbie ou au Royaume des Serbes, Croates 

et Slovt:r.os, depuis le 1er janvier 1913. 

Traité de Pari~ ::(~oumanie), article 10. 

Traité de Sèvres 1920 (Gr~ce), .ar:ticle. 9, applicable seulement c.nx· 

territoires transférés; à le. Grèce depuis le le.r ·janvior 1~ 13. 

Convention germano-polonaise relfitive à la Haute-Silésie, ·1S)22·~ 

ar;tlcle 69. ' · 
Déclaration de 1 'Albanie, 2 octobre 1921, article 6. 

Déclaration de ia 11thuanie 1 1922, article 6 •.. 
1. 'i . 

Déclaration de i'Irak, 1932, article 8. 
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92. Dana la déclaration faite::pa.r la Lithuanie, à l'article- 7~ ainsi que dana le 

. T:rai té de Versailles avec la Pologne, à 1 'article 101 et dana .la Convention germar. 

polonaise relative à la Haute-Silésie, à l'article 70, il existe une.clause sup

plémentaire rédigée dana les termes analogues en ce qui concerne.lee facilités 

d. 1enseignement pour lee communautés juives. :J:,e texte de 1 'article 7 de la décla-
• 

ration faite par la Lithuanie est le suivant : '~es Comités scolaires désignés sur 

place par les communautés juives de Lithuanie assureront, sous le contr8le général 

de 1 'Etat, la réparti tian de la part p,r-oportionnelle des fox1ds pt:.blics assignée 

aux écoles juives en con:formi té de l'article 6 1 ainsi q1.te l.'organ:tsation et la . . 

direction de ces écoles. 

"Lee dieposit!ons.de l'article 6 concernant l'emploi dea langues dans les 

écoles seront applicables nu..'!:ditea écoles",. 

93. L'article 11 du ~Taité de Paris avec la Roumanie ~ecarde dea privilèges 

supplémentaires en ce domaine .à certaines ~qmmunautée : "La Roumanie agcée d 'accor-
. ' 

èler, sous le contr<3le dE;~ l'E·tat roumai~, aux .commur.autéa des Szecklers et des 

Saxons en Transylvanie, l'autonomie locale, en ce qui concerne les questions 
' 

relicieuses et scolaires". 

94.. Le chapitre IV de la Troisième partie (articles 97 à 133), de la Convention 

germano-polonaise relative à la Haute-Silésie est consacré au sujet. de 1 'ensei

cnement. 1 ) . 

95. Aux termes. de l'.ar.ticle 98; lee ressor.tissanta appartanant à d.ea minori.tés, 

peuvent créer, diriger ~urveiller et entretenir. à leurs rprcpros frais des écoles 

)rivées ou des. éta.blif:!sements privés d. 1éducation, ainsi que donner l'enselQileraent 

rivé, pourvu que les conditions requisae pour la sécurité des enfants soient 

rorn:j}lies et que. l13s, .instituteurs se trouvent dans les conditions légales d.e capa-

cité. 

s·6. la langue. offtcielle ne peut être imposée comme· matière d tenseignement qu'aux 

(cales prlvées tenant lieu d 'écol~.e publiques de la même catégorie et elle ne peut 

être imposée comme langue véhiculaire dana les écoles privées d'une minox·ité de 

lanb~c ni dans ltenseignement privé. (article 99). 

1) Le texte de ces diepoai ti ons détaillées figure dana le document de la Société 
des Nations, C.L. 110, 1927.I, Annexe, pp~ 74 à 82. 
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97. Ià fréquê~tat1on d'écoles I'ri'V'ées ne .peut ~tre 1oterdite· a.ux ressor;t:iasants 

aJ.lemàhds ou pbÎonais appàrtene.nt à\:bt' minordéa a.omiciliées dans· la Haut.~~Silésie 
(article '101).:; : : 

98. En matière d'enseignement p!limaire public J 11 doit ~tre pourvu {im;:,.:Qeaoins . ' . '\ _, 

des. minod.t'és ati moyen d.es institut ions scolatres suivantes : 

'a) écbles primaireS employant la langue de la. minorité comme ·langue, véhicu-

laire, ditès écoles· m1nor1taireej' . . ! . 

b) ·classes primaires em:ploya:rit la langue dé la mi nort té comme. lancue vé~1icu

laire, inati tuées auprès des écoles primaires. de langue offic:l:l;'llle.f di tes 

ciass!7s mfnori ta ires; ·· . 

c) coure minoritaires comprenant Peneeig!loment de la lan~e de la minorité, 

et 1 'instruction religfettse dans la languè de la .minorité (article 105). 
• • • 1 

5'5'. Il doit être créé des éêdlee minoritaires dans le.s communautés scole.h,•os où 

la demande on est ·faite pO'ur au moins 40 enfants appartenant ~-une minorité à.e 

ll'..n[,'Ue ou de' religion; dana ce-:tta1ns. cas, des claeà~e. minori tEJJl?es peuvent rem>_)la

cer los éc.oles minoritaires (article 106). 

lOO. Sur la ·demande faite e.u nom de· 18 enfante d 'une min0+'1 té de_ langue J ~es 

classes· Hn@iistiques minori tairas doivent être créées. a.t une demaod~ 10.entiquo 

potœ 12 enfante appartenant à une minorité de religion doit entraîner. la cré[.tton '. 
~le coure minoritaires de religion (article 197). 

101. D'aÙtres articleS· traitent ~"'e l'entretien, d-e l'adm.inistr.atiQn. finl:lnCE;~ce et 

séné:caîe, notatnrhent· d·e la· nomiootion ·at de la fa.rmatio~ des instituteurs} .et de lt 

SH)pl~ession deS écoles minoritaires lorsque le nombre d'élèves .élevient insuffisan~ 

( o.rticles 108 È:c 'ri4 ):. · , ·. 
102. ~n matière d 'enseisnement moyen et supérieur, les articles 117 à JJO .posaient 

que les Gouvérn~marite des· deux Part-ies contractapte,s a 'engageaient :à use:: do tous 

ln.s moyena·dont ils dtspoaai-ent ·pour que Jas pouvoirs compétents adoptent les 

:)rinc ipes de's articles 117 à· 130 · (ar·t!:cle 116) •. · 
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103. Comme dans le cas de .1 1eneêfgnement p!'imaire, il doit être pourvu nux 

besolns des minorités au moyen d'écoles minoritaires, de classes minoritaires 

ot de cours minoritaires - le nombre minimum d'élèves èxigé pour obtenir· la 

c::céation d.'une école supérieure minpritaire étant de 300, de 30 à 20 J)Our une 

c1asse minoritaire et de 25 à 18 pour un cours minoritaire de lengue et un cours 

minoritaire de religion respectivement (articles 117-118). 
104. D'autres articles concernent des dispositions d'ordre ad.min~stratif ot 

f'innncior relatives aux établissements minoritaires d'ens~;;ir-nement seconèe.ire 

et supérieur. 

105. Les Parties contractantes s'engagent à n'autoriser dans aucune école 

1 1 em:_)J.oi de livres ou d 1 objets d'enseignement :ç:-} .. r 1 1 iv:a.go (l_"<A.:i. pt:tis.:::ent :Jleeser 

les sentiments nationaux ou religieux d 1une ·minorité ct ell.:.s s 'e~Jgagent 2. 

nrenclre les mesures nécessaires pour el!'.pcc:her qU3, de:as ·len leço-::1s clonn0es 

L. liécole, les qualités nationales et culturelles "de l'autre Partie ne soient 

im:)roprement rabaissées aux yeux à es élèves (article 133). 
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Liberté de la personne. Liberté de circulation et d'émigration 
"'-·- _, 1 •• . , • 5 

106. Dans un petit Î10Dlbre seulement. de traités de cè groupe, il est fait expres

sément mention, en relation avec'les Stipulatfons relatives à la nationalité, a1.è 

droit d 1 éinigrati'~n des p'ersonnes. app:ï:rtbenafit à des · miriôri tés ethniques~ 
·• 107. L'article 56 du Traité de Neuilly- (Bulgarie) déclare an ·paragraphe 2 

; 

11La Bulgarie s 1 ~ngage à ~ecoruia!tre les dispositions que les principales Puis-

sances alliées ·et associés jugent opportunes rel.a.ti vement è. 1' émigration réci

proque et volon·tai;e dès minorités ethniques11
• · 

108. Une convention entre laGrece et la Bulgarie relative à l'émigration réci

proque a été Eicnée à Neuilly le même jour que le Traité de .paix (Document de le: 

Société des Nc.'l.tions, C~L.llO, 1927. I.Annexe, :pa:gb 1.02 et Recueil des Traités de 

la Société des Nations, Vclume I, No 1). 

109. L'article 38 du Traité de Lausann0 1923 :t:rc}voit nu. :po.mgr~phe 3 q_ue 

"Les minorités non musulmanes Jouiront pleinement de la liberté de circulation 

et d'éniigration·, sous réserve des mesures s'appliquant, sur 1·a .totalité ou sur 

une partie du territoire, à tcus ies ressortissants turcs et qui seraient priseE 

par le Gouvernement turc :pour la défense nationale ou pour le maintien de l 'ordl 

public". 
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110~ Les UlaJ!dats de la Société des Nations contenaient un certain nouilire de dis

positions p~;ur ia protection des oiinori tés. Les d:i.sposi ti ons traitant de ·1a li

berÙ de;; c,mscience et de cu.lta et de la Überté de 1 1 enseignew.ent religieux et 
• . • 1 ~ 

celles traitant de qu'estions d 1 égalité éèonoui:i.que et ~oWlllerciale, qui sont ana-

logw=;s aux a'ispositions des Accords de tutelle, sorit wentionnés dans les para

graphes relatifs à ces 'Accords (paragraphes 135 à 149). 

111. Le mandat pour la Syrie et le Liban et le wa.ndat pour la Palestiné lllention

nont expressé~'lent les droits des diverses communautés en ce qui concerne le sys

tème judic:!.a5_rc: et le statut· personnel. 

112. L'articl~ 6 ,du mandat pour le Syrie et le Liban est ainsi co~ç~ : 

"Le ;,1andataire instituera en Syrie et au Liban un système judiciaire a:? 

surant,ü,_nt aux indj_c;ènes qu~e.ux êtrangers,la garentie complète do léurodJ;'Ci~ 

"Le respect du statut penwnnel des di verses pvpili.tions et de leurs 

intérêts rel,1.gieux sera entièrétuent garanti. En particulier; le !•Iandataire 
. . . ,. . 

exercera le controle de 1 'adlu.ihistration det:: Wakoufs, eri parfaite conformit, 

avec les lois religieuses et la volonté des fondateurs'\ 

113. Les dispositions de l'article 9 du Mandat pour ia Falestine sont·les su:i.

. vantes : 

"Le t\tandataire assuwera la respo:nsabili té de veiller à l' ii-mti tut ion l 

Palestine d'un sys~ème judiciaire assurant, tant aux etrarigèrs qu 'au;x: indi

gènes, la gal'antie cow.plèt.e ·de leurs droits. 

"Le respec~ du, statut personnei ·des diverses populations et comruunautl 

et de leurs intérêts d 1 ordre religieux sera entièr~ment garant:i., }i;n parti

euH e1~, le l"la~da taire exe~cerà.. le .. contrÔle de. 1 1 ad tAi ni stration 'des '.fakoufs, 

en parfaite conforllli té avec les lois religieuse.; a et la volonté des fonda-

teurs 11
• 

' 
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D. TRAITES ET INstRUMENTS INTR.:RNATIONA.UX: CONSECUTIFS 

A LA DEUXIENE GUERRE MONDIALE 
1 

114. Certaines dispositions relati.fê~ à ia protection des minorités et à la lutte 

contre les o~sures discriminatoires ont été insérées dans les traités de :paix qu 

ont mis fin à la deu.."'{ièt.ae guerre mondiale, ainsi que dans les accords de tutelle 

élaborés sous les auspices de l'Organisation des Nations Uniee. Des dispositions 

à cet effet figurent également dans certains instruments spéciaux, tels que le 

Statut :proposé :pour la Ville de Jérusalem, élaboré :par les organes des Nations 

Unies au cours des travaux de l'Organisation. 

a) Garant1es générales relativ,.,~s aux droits de l'homute et aux mesures 

discriminatoires 
. "d 115. La :plupart tie ces dispositions portent sur la garantie es droits de 

l'homme· et des libertés fonde.:nent.9.les" ,conformément eux dispositions de ln Ch9rtc 

des Nations Urües. 

116. Les Traités. de paix ave.c la Roul4B.nie, la BulgaJ::ie, la Hongrie, et la Fin

lande, consécutifs à la Deuxième guerre mondis.le 1 contiennent des dispositions 1 

réd1gées en des termes :presque identiques 1, en ce qui concerne la jouissance des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

L'article 6 du Traité de paix avec la Finlande est ainsi conçu :, 
11 La Finlande prendra toutes les mesures nécessaires :pour assurer à toutes les 

:personnes relevant de sa juridiction, sans distinction de race, de sexe, de lan

gue ou de religion, la jouj_ssance dos droits de Phow.me et des libertês fonda

mentales, y compr~s la liberté d'expression de la pensée, la liberté de presse 

et de publication~ la lib~rté du culte, la liberté d 1 opinion et.de réunion". 

117. On :peut également sign.o.le:r les dispo~itions sui vantes : Traité de l':,.ix 

avec la Hongrie, 1947, article 2, :paragraphe 1, 'l'raité de :paix avec la .Bulgarie, 

article 2, :paragraphe 1; Traité de paix avec la Roumanie, article 3, paragraphe J 

Traité de paix avec l'Italie, article 15. Ce dernier Traité contient, au :paragra

phe 4 de 1 1article 19, une disposition rédigée en des termes :presque identiq.ues, 

en ce quj concerne le territoire transféré :par l'Italie à un autre Etat. 

118. Le Traité do :paix avec la Hongrie (article 2, paragraphe 2) et avec la Rou

manie (article 3, :paragraphe 2) cont:tent, à :propos des mesures discrir.dnatoires, 

un engagement su~plémentaire conQu duno les même toroea. Le texte de 
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l'article 3, paragraphe 2 1 -du :t'raité: a:vec ill,. Rouh~nie~ eEt le. suivant 

"La· Rouwanio ate!lbage en. oûtre à ce ·qUe .les lois ,e.nVVlglÏe:U- en· RO:UUJ!3,nie ne COUl

:pcr;tent, spit dans Leur .texte; soit. dans ·les. l.uOdailités der .;te~:r-,a;pplioation;' aucune 

discrituination directe o.u indirecte entré les resaorrtissapts rouwaint:J en·.reison d .. 
leur race, de lE}ur 'sexe, de i!eur la-ngue, de leur religi;on, tant. en ce qui concern 

·le11:r pe:rsom1e, leurs biens, leurs intérêts comn.erciaux, professionndlrf ou finan

ciers, b1ù• statut, leurs droitS.]JOlitiques et civils, qu 1en tout& autre.iina.tière'\ 

' ll9 •. Les Traités de paix avec la Bulgarie, la Hongrie, la RouuJB.nie et là Finlande 

· contiennent des articlès dans lesquels ces pays e 1 engag-ent à cOHlpléter 'l'es wesureE 

déjà prises pour mettre en liberté les personnes détenues' en raison de' leur' sym

pathie pour les Nations Unies ou de leur originel raciale. Les Etats intéressés se 

sont engas$s à .abroger toutes les UJesuros législatives qui seraient 'inc0m~tibles 

avec les fins.enoncées dans ces articles et à n'en édicter aucuheà l'avenir. 

(Routtil'ini~.;;, article 4; Bulgarie, article 3; Hongrie, article 3;··Finl{ind·~;;,,article 7 

Le Traité avec Ilitalie contient eussi un article (article 16} qui interdit de pel 

'. eôoutex·. · ressortissants italitms qui ont exprimé leur EYUJ.:pâ:thie envers la 

ç.ause des Puissances alliées et associées. 

-120. L€ls,Tru:i.tés de paix aveo l'Itali.e (article 17), la RouU1Èlrde~.(e.rticle_5), la 

J?ulgarie (article 4), la Hongrie (article 4) :et la ]'inland:e (article 8). contien

nent tous des articles qui prévoient la dissolution perwa.ftente desorganisations 

. fascistes ou assimilées dont le but est .de, priver le peuple ·de- ses droïts1 démo

cratiquec. · 

121. L'article 4 du Statut perwanent du.Territoire libredeTrieste, qui·ttaite 

des droits de J.'houu:ne et des libertés fondalùentales; .contient une disposi ti or 

analogue è celle· de.s Traités de paix : ·nr.a .Constitution. du Territoire lib1~e assu

rera, à toute personne· relevant de la juridiction du Terri to:tl?e '11bi,:e, sans dis

tinction d 1origine ethnique, de sexe, de langue ou de~~ religion1 la Jouissance des 

droits de l'homme et des libertés fondamenta.les, notalll1!1.eht la, liberté du culte, 

la liberté de langage, la libèrté d 1 expression de la penàéè par la parole èt :par 

l'écrit, la lib·erté d'enseignement; de réunion et d.'assoMation", "f/ · 

};../ ; Les. ·autres :.dispositions du :statut qtii traitent de: la question dea l.!l.esùres 
q;l.E?c:r,1ù.Linlj\toir·e~ ou ,qe. la _:protection des ciinÛJ;'.i tl§s: so:nt taentionnées aUX: pa-
rag.~i..l..t~hes 153 et 154. ., . ' ,. 
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122. La ConlliÙ.ssion de conciliation dea Nations Unies pour la :Palestine avait 

proposé, en septembre 1949, dans l'article 23 de son projet d 1Acte portànt 

création d'un régime international permanent poür la région d~ Jérusalei:.!' tine 

d~s:i;iosi ti on dont le texte était le suivant : "Les autorités respÔnsables des 
# 

de~~ zones de Jorusalem assurent, dans leur zone respective, le respect des 

droits de 1 1hoiJl!lll;l et des libertés fondamentales, en pa.rticulier la liberté du 

cul te f)t la liberté de 1' enseignement, conformément aux règles contenues dans lt 

Déclaration universelle des droits de l'holllUle adoptée par l'Assemblée générale 

le 10 déèembre 1948 'comme l'idéal con~un à atteindre par tous les peuples et 

toutes les nations t. Si le Conunissaire des Nations Unies considère que les au

torités responsable~ de l'une ou 1 1eutre'des deux zones n'observent pas ces 

obligations, il. en saisit le Tribùnal international; en cas de nécèssi té, il 

porte la question devant l'organe compétent des Nations Unies". 
' 

125. Le projet de Statut de la Ville de Jérusalem, élaboré par le Conseil de 

tutelle en 1950 conformém:erit' à l.a ·résolution 5o'; · ÜV} ··a:e· i'tAsse~bié~ géné~le 
des Nations Unies, contient une liste détaillée de dispositions relatives aux 

"Droits de l'homme et libertés fondamentales~· qui reflètent le contenu d•un 

certain nombre des articl_es de la Déclaration des droits de 1 1hotn1J1e. Les dispo

sitions de l'article 9 visent directeœrlt les mesures discriminatoires. Il y 

est spécifié que "Toute.. personne peut se prévaloir de tous les droits et de 

toutes les libertés proclamées dans le présent Statut; sans distinction aucune, 

notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de relieion, d'opinion poli

tique ou de toute autre ·opinion, d'origine nationale ou sociale, fre :fortune, de 

naissance ou de toute autre situation''. 

124. Au para8ra:phe 2, ·il est déclaré que : 11Toute personne jouira de la liberté 

de conscience et, sous la·seule réser'lie des exigences de l'ordre public, de la 

moralité et de la santé publique, de tous les·autres droits de l'howme et de 

toutes les autres libertés fondamentales, notaUllllent de la liberté de r0ligion 

et de ctilte 1 de la liberté de s 1èxprimer dans la langue de son èhoi.x, de la li

berté d 'en~~ignement, de la liberté de parole et de la liberté de la pressé; de 

la liberté de réunion et d'association, de la liberté de présenter des pétitio! .. 

(y compris la liberté de présenter des pétitions au Conseil d~ tutelle) et de 

la liberté de migration et de mouvement. 
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11Sous réserve des tnêmes exigenc~s, àucune mesure ne sera prise qui puisee 

constituer une entrave aux activités des organismes religieux ou charitables, 

quelle que soit leur confeèlsion, çn.t une intervention dans .leur acti vi té11 
•· 

125. Le :paragraphe 4 déclare.: 11 Tous sont égaux devànt la loi et ont droit, sans 

dist~:nction, à une égale protection de la loi. Tous ont droit à une protèct:tcn 

écale contre toute discrimination qui violerait le présent Statut et contre 

toute 11rovocation à une telle discrimination". 

126. parmi 1·38 droits de l'homme expressément mentionnés dans d •autres :paragra

phes et qui sont applicables à tous, sans diotinction, on relève le· droit à la 

vie. à la liberté et à la sûreté de la personne, la protection contre toute ar-

.rb~;;c.e/çion D.rbi'Lrttire, le droit à U!l jugement é~uiteble,l.a e,arantie éontre les 

immixtions arbitraires dans la vie privée, dans la famille, le domiçile ou la cor. 

res;ponlance et contre touta atteinte à la réputation; la liberté de pensée, de 

conscience et de religion, la liberté dtopinion et d'expression et le droit à la 

sécurité sociale. 

127. Le Statut pl~écise que 11La.législation de la Ville ntimposera et n'admettra 

aucune restriction à Pusage, par quelque personne que ce soit, d 1une langue 

quelcopque au cours d'entretiens privés, en matière religieuse, dans le commerce, 

dans la presse et dans les publicati~:ms de toutes eortes, ni dans les réunions 

réunions publiques 11 (paragraphe 12) et que YLe droit familial et le statut per

sonnel des individus et co!llillUilautés, ainsi que .leurs intérêts religieux, y co::t

pris les, fondations, devront être respectés'' ( paragrà'ph'~ 13). 

128. L'article 19 du projet de Statut'd,is:pose en outre que: 

"15. D'une manière générale et.sans préjudice des dispositions des 
paragraphes précédents, ·la Déclaration universelle des droits de l'houune 
sera reconnue coûUJle 1 1 idéal à atteindre par la Ville. 

. . 
11 16, Au moment où le ïacte des droits de l 1houl!.Ue, dont l'acloption par 

lee J.Yations Unies est propoEée, entrera. en tVit;ueur, les dispositions de ce 
:pacte entreront égalelllent en. vigueur dans la Ville, conformément aux dis
positions de l'article 37 dU. présent Statut". 

120. L:;s actes rédigés lorsque le sort des ancienne& colonies italiennes a été 

décidé posent les mêmes principes. Par exem.ple 1 l'article 8 de la Déclaration 

de :principes consti tu'tionnels annexée au projet d'Accord de tutelle pour le Ter

ritoire de la So~lie déclare .ce. q~ü suit·: "L'Autorité chargée de 1 'adrninistra

tion, conforwément aux principes énoncés dans sa ·propre Constitution et sa propre 

législatior, garantira à tous les habitants du Territoire les droits de l'hoUlill.e 
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et les libertés fondamentales, ainsi que la pleine égalité devant la loi, sans 

distinction de race, de sexe, de lansue 1 t'l.topinion politique ou de religion". 

130. L'article 9 du même Acte prévoit ia garantie' pour tous les habitants du 

Territoire de la plénitude des droits civils, ·ainsi que des droits poli tiques 

compatibles avec le progrès des habitants et l'évolution vers un régitlle démocra

tique représentatif• 

En particulier, doivent l~ur être garantis : 

1. Le.maintien de leur statut personnel et successoral; 

2. L'inviolabilité de la liberté individuelle; 

3. L'inviolabilité du doudcile; 

4. L'inviolabilité de la liberté et du secret des communications et de 
la correspondance; 

5· Le droit de propriété 

131. Le :paragraphe 7 de l'Acte fédéral concernant le Gouvernement de 1 1Erythrée, 

que l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté dans sa résolution 390 (v) 

contient une garantie générale analogue en ce qui concerne la jouissance des 

droits do l'homme et fait expressément mention des droits suivants : 

a) L' éeali té devant la loi. Aucune des sociétés étrangères qui exercent er~ 
Erythrée une act,i vi té industrielle, couunerciale, agricole, artisanale, 
pédagogique ou charitable, aucune deo institutions bancaires et aucune 
des compagnies d 1 assurance qui exercent leur actiyi té en 1'rythr.ée ·ne 
sera l'objet de mesures discriwinatoires; 

b) Le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la personne; 

c) Le droit à. lo. propriété .Nul ne peut être privé de ses biens, notalll!:ü.ent 
de ses droits contrac~uels, si ce n'est en application de la procédure 
prévue par la loi et moyennant le versement d'une juste indemnité; 

d) Le droit à la liberté d'opinion et d'expression et le droit d'adopter 
et de pratiquer toute croyance ou religion,: 

e) Le droit à l'éducation; 

f) Le droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques; 

g) Le droit à l'inviolabilité de la correspondance et d.u domicile, sous 
réserve des exigences de la loi; 

h) Le droit au libre exercice de sa profession, sous réserve des exigences 
de la loi; 

i) Nul ne pourra être arrêté ou détenu si ce r1'est sur ltordre d 1une auto
rité compétente, sauf en cas de violation flagrante et grave de la loi 
en vigueur. Nul no pourra être expulsé, si ce n'est conforu~r~nt à la 
loi; 
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,1) Le d:roi t à un. jW3oUtent impé.:rtial ~t équi tabla; . le ·droit d'adresser des 
pétitioas à l'Empereur et ie droit de faire Çtppei à 1 1Em:pereur ppur 
faire commuer des peines d.e n~ort; 

. k) Les dis:posi ti ons du droit ~é-qal ne pourront avoir d'effet rétroactif·. 

13~~. Ce tilêllio article précise que : 

Seuls le respect des droits et libertés d'autrui., les exigences du· 

maintien· dé l•r)rdre et celles du bien général peuvent justifier des restrictiom: 

aux droits énoncés c:t-desèus. 

135. Les Accords de tu telle èonclué sous lee auspices de 1 1 0J.'ganisation des Na

tions Unies déclarent que l'Autorité chargée de l 1adoûnistration s'engage à ad

ministrer le Territoire dê façon à réaliser dans ce Territoire les fins es~en

tielles du régime de tutelle énoncées à l'Article 76 de la Charte des Natlons 

Unies et 1notaUllilent,à ''C. encourager le respect dae droits de l'holllllle et des li

ber'té·s fondamentales pour tous, sans distinction de race' de sexe, de langue ou. 

de religion".(Voir les Accords de tutelle pour le Satt10a occidental (article 4), 
le Tangany.ika,(&rticle 3)~ le Ruanda~urundi (article 3), le Cameroun sous ad-. 

tdnistration britarmique (article 3), le Cameroun sous adüd.nistration française 

(ArticlG 2), le Togo sous administration britanniqU:3 (artlcla 3)~ le Togo soÙs 

adrainistration fran~aise (article 2) 1 la Nouvelle-Guinée (article 3) et le Nauru 

(article 3)). 
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b) Garanties concernant ;particu}.!è!•eill.ent les territoires sous tutelle 

134. Un grand nombre d'Accords de tutelle contiennent deux aé~ies de dispositions 

contre les mesures discriminatoir~s, qui f'ighrent également dans le texte de 

nombreux mandats de la Société des Naticns; elles ont trait à l+égalité de-traite~ 
ment en matière sociale, économique; ind.ustrielle et cominerciale, ainsi qu'i:.. la 

liberté de conscience et de culte et à la liberté d'enseignement religieux. 

135. Far exemple, l'article 15 de l'Accord de tutelle pour le Territo1.re de la 
1 

Somalie dispose que "l'Autorité chargée de l'administration prendra toutes les 

mesures nécescaires en vue d'assurer à tous les Etats lv1embres des I{ations Unies 

et à leurs ressortissants ainsi qu'à ses propre-.s ressortissants, !légalité de 

trE1tement en matière sociale, économique, indust.s.•ielle et co:n:n:nerciale." 

136. On peut comparer à cette disposition celle des Accords de tutelle pour le 

Tanganyika (e,rticle 9), le Ruanda-Urundi (article 9), le Cameroun sous administra

tion britannique (article 9), le Cameroun sous l!dministration fra::-çaise (article 8), 
·le Togo sous Edministration britannique (article 9), et le Togo ·sous administration 

française (article 8). 
137. Les articles correspondants des Mandats de .la Société dea Netions sont, 

~our le Tanganyika et le Ruanda-Urundi, 1 1article 7, pour le Cameroun et le Togo 

.;ous mandats britannique et français, 1 'article 6. 

'.)8. L'article 11 dn itandat pour la Syrie et le Liban, et 1 'article lE· ('l:n Mandat 

our la Palestine, ainsi que l'article 11 du Traité entre le Royaume-Uni uti l'Irak 
A 

lu 10 octobre 1922 sont conçus dans le meme esprit. 

L39. L'article 34 du Statut de Jérusalem propos6 par le Conseil de tutelle traite 

te la même question (Assemblée générale, Documents officiels : cinquièm~ oession, 

;upplément n°9 (A/1286)). I, 1article 30 de ce ~me Statut garantit expressément la 

:i.berté d'entrer dans la Ville, d'en sortir et d'y résider temporairement Èt tous 

.es pélerinn et visiteurs étrangers, sans distinction de nationalité ou de croyance • 

. 40. Les Accords de tutelle conclus sous les auspices de l'Organisation des 

ations Unies contiennent des articles qui prévoient la liberté de conscience et 

.e culte et la liberté d'ensoignement religieux pour toutef;l les communautés 

:•eligieuses. 
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141. Par exemple, 1 1artJ.cle 9 de l'Acco~ de tutelle pour le Sai!!Oa Occidental 

prévoir ce qui suit : '1LtAutorité chargée de l'adm:t.ri1stratioh assurera dana le 

Territoire la. libe:r:té de conscience et le libre exercice de toute·s les formes de 

. cvJte; elle autorisera les missionnaires, nationaux de tout Etat Nembre des 

l'Jetions Unies, à pénétrer d{lns le territoire 1 à y voyager et à y résider nfin 

è 'exercer leur minist'·re. Les dispositions du présent article ne devront pas 

cependant porter atteinte au droit et au devoir de l'Autorité chargée de l'e.dmi

niutre.tion él:'exercer le contrÔle qu'alle pourra .1uger nücessaire au maintien de la 

1:;aix, de. l'ordre. et de la bonne administration. tt 

142. On trouvera de~ dispositions analogues dans les accorda pour la Tanganyika 

(article 13), le Camera~ ,sous administration br:ttamlique {article 13), le 

Cameroun sous admini stra.tion française (articlè 10), le Togo sous administration 

. britannique (article 13), le Togo sous administration française (art!cl.a îû), 

le Ruanda-Urund.i (article 1}); L'article 8 de l'Accord de tutel::i.e pour la Nouvellep 

Guinée et l'article 5 d) de liAccord :pour la Nauru garantissent en des termes plus 

concis et plus généraux "la liberté de conscience et de culte et la liberté c 

d 1 e~seignem~l)t relig1eux11
, sous réserve des exigences du maintien de l'ordre • . 

L'article 19 de l'Accord de tutelle pour la Somlie traite la question en termes 

un peu plus larges. 

143. :Oee dispositions de Illl:me nature relatives à la liberté de conscience et 

i'enseignement relieieux se trouvent dans les mandats suivants de la Sociéte des 

Nations .~:Cameroun. et Togo sous mandate britannique et français (article 7) 1 

R'<anda-Urundi e;t TAnganyika (article 8) 1 Sud-Ouest africain; Iles dU: Pecifique 

nituéea au nord et .au sud de l'Equateur, samoa et Nauru (article 5). 
144. Le Traité de 1922 entre le Royaume;..Uni et l'Irak conÙent à l'article XII 

le,_ dispos! ti on sui vante : uil, ne sera pris, en Irak, aucune mesure qui mettrait 

~bstacle à 1 1 o~uvre des ~ssions, ou qui constituerait une intervention dans cette 

1t;m:vre, et l'on ne pourra faire' de distinction entr·e les missionnaires du fait 

de leur religion ou de leur nationalité, pourvu quo leur activité ne soit pas pré

judidable au maintien de 1 'ordre et à la bonne administration." 

145. Les dispositions du Landat pour le, Syrie et lè Liban~ en ce qui concerne 

les communautés roligieuseo ~ont un peu plus détaillées. 

Les articles 81. 9 et 10 de ce mandat contiènnent les· dispositions sulvê.ntes 
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Article 8 : "Le 11andataire garllntrirl!l à toute ·personne la plus cdliiplète 

liberté de conscience, ainsi que· le·.libre exerCice de toutes les formes cle 

culte compatible avec l'ordre public et les bonnes moeurs. Il n'y aura aucune 

in{galité de traitement entre les habitants de la Syrie et du Liban du fait 

des différences de race, de relie;ion·ou de langue. 

;; Le Handataire développera 1' instruction publique donnée au moyen des langues 

indig:Jnes en usage sur les terri toi res de la Syrie et du Libian .• 

"Il ne sera porté aucune-atteinte au droit des cominunautés de conserver leurs 

écoles en vue de l'instruction e:t de l'éducation de leurs membres dans leur 

:propre langue, à condition de se conformer aux ·preucriptions cénérales sur 

1 1 instruction publique édictées par 1 1adminis-l:.ration." 

Article 9 "Le Landataire s'abstiendra de toute intervention dans l'adminis

tration des conseils da fabriQue ou dans la direction des coDllllunautés religi.euses 

et sanctuaires des 4iverses religiono,dont les'immunit~a sont expreas6ment 

garanties." 

Article 10 : "La contrÔle exercé par le lvlandatah·e sur les missions religieuses 

en ~3yrie et au Liban se bornera <:i.u maintien de l'ordre public et de la borine 

administration; aucune atteinte ne sera portée è. la l:l.bre activité dosdites 

miss::l.ons religieuses. Les membres de ces missions ne seront ·l'objet d'auctme 

mesure_restrictive du fait de leur nationalité, pourvu que leur activité ne 

sorte :pas du domaine religieux. 

"Les missions r·eligieuses pourront également s' occu].Jer d 1 oeuvree d 1 insti'1.lCtior:: 

et d 1 t hOlstance publique, sous réserve d.u dJ.•oit général de réblementation et 

de contrÔle ~u Mandataire ou'des gouvernements locaux en :matière d'éducation, 

d 1 instruction et d 1assistance·publique." 

t.l.~6. Les articles 15 et 16 du Nandat pour ·la Palestlne contiennent également des 

lispositi,ons générales garantissant 18. liberté de conscience absolue ainsi que le 

libre e1cercice de toutes les formes de culte compatibles aveé le maintien de l'ordre 

ot les bonnes moeurs. Ils prévoient qu'il ne doit exister aucune inégalité de 

traitement entre les habitants, du fait des dif'férences'derace, de religion ou de 

langue; que personne ne doit être .exclu de la 1Ja.lestine en raison de ses convtctionL 

religieuses; qu'il ne doit être porté aucune atteinte au droit des coDllllunautés de 

conserver leurs écoles en vue de l'éducation de leurs membres dans leur propre 

lancue, sous réserve du contrÔla qui pourrait être exigé :pour le ll'aintien de 
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"' l'ordre et la bonne administration; qu'il nè doit etre pl'is aucune mesure mettan·t 

obste.cle a 1' oeuvre 

sione en Palantine; 

de ces institutions 

des institut;ions. !'éHc:i.el:..ses ou charitables de toutes co~fes

et qu'Il ne· doit .pas, être fait de distinction entre les membre' 
• 1 • • 

du fait de leur :reùigioh pù· de leur ne.tiona.li té. 
. ':. "t 

14 7. Le Statut proposé pour la Ville do Jérusalem par le Conseil de tutelle en 

1950 traita de la question de l'enseilfrlement d'une manière bien plus détaillée que 

ne l'avait fait le i·iandat. L'article 32 ·contient lea dispositions suivantes :. 

"1. Toute rersonne c. droit à l'instruction ••• rl'instructionJ dC?lt viser 

à :favoriser la comrœJhension, la tolérance et l'amitié entre to;q.s les 

groupes nationaux, ethniques ou religieux. 

"" c. • •••• 

11 "5• La Ville entretiendra ou subventionnera et contrÔlera, sur 1?!16 bal:;Je : 

équitable pour toutes· les communaü.tés, tm. système d'enseigne~nt primaire 

et secondaire donné dans les langues reBpectives de ces communautés .et 

conformément'à leurs traditions culturelle:3, pourvu que le nombre des 

'élèves appartenant à ces coLEunautés soit ~uffisnnt pour justifier 

1 1exi8tence d'une école distincte. 

"4. Sous'réserve des dispositions du paragraphe 1 du préélent article et 

des èôndit(ons générales que la législation·delaVille·pourra fixer 

en rratière d 1 enseit.,nemant, toute communauté o~ tout groupe particulier 

à l'iritérieur de toute communauté pourra avoir ses institutions parti

culières pour l'instruction de ses membres dans sa propre langue et 

conformément à ses traditions culturelles propres. 

'"5• Sous réoerve.des dispositions du paragraphe 1 du présent article et 

"6. 
' "7. 

. . . . 
··de"la législation de la Ville, il pourra y avoir.dans la Ville .des· 

éteblissements d'enseignement privés ou étrangers, étant. bjt~'i entendu 

qu'il ne sera pas porté atteinte aux droits existants. 1 • 

• ••••• 
· Si 1' un des parents ou le tuteur lf.l d~;;~mande, tout . ei'l.fant pourra ,être 

dispensé d 1 instruction religieuse, dans toute école qui est ·totalement 

ou partiellement è: la. charge du Trésor public." 
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148. Le 11.andat pour J.a Palestine eonijient:, aux al'ticl.ee 1; et 14 j des d.isposi ... 

tiens relatives aux Lieux Saints.;. CIJûi;..tbi o:a:i :fait flobjet d*un certâin hombre 
' 

d'arrangème~te spéciaux~ notamment de l'article 38 et d'autres diapoaitions du 

Statut pour la Ville de Jérusalem proposé par le Conseil de tutelle en 1950 

(Aesembléij générale, d.ocuments officiels :cinquième session,. supplément D
0 9 

(A/12F36)) ~ Cee arrangements tenant compte de facteurs étrangers au problème 

général de la protection dea ~norités, il n 1y a pas lieu d'en exposer 1~ détail 

dana le pr--Csent mémoire. 

c) !?.!BI?OS!tions particuli~res relatives aux; mesures discri~natoirea et~~ 

~:!~rit~~..z._9,_ui f~r~nt ~~s d._'autres inst~::o.."'l.taqt'..e les Acco~fl·i,(.a tqtelle 

149. Divers autres instruments élaborés depuis la deuxième guerre mondiale 

contiennent dea dispositiono relatives à certaine aspecta de la question des 

meauros discriminatoires et dea minorités. 

'Par exemple, l'article VI des dispositions économiques ot financières relati

ves à la Li bye, que l' Aasomblée génére.le a adoptées dana sa résolut ion 388 (V) ~ ~·· 

contient une disposition générale destinée à. protéger les resaorlissants italiens 

contre des mesur~a discr:!.mina.toires. "Les biens, droits et intérêts des ressor

tissants italiens, y compris lee personnes tôralee italiena"les, en Lib:•e, seront 

respectés à conditio~ qu'ils aient été légalement acquis.· Ils ne seront ~s trai

tés moins favorablement que les biens, droits et intérêts des autres étrangers, 

y compris les personnes L::Jr~llea de nationalité ,étrangère ••• 11 

150. Les paragraph~s 1 à 1 de la résolution 380 (V) de l'Assemblée générale 

contiennent des disposi~ions qui constitue~t aux termes de ladite résolution, 

l'Acte fédéral concernant 1 1Erythrée, que le Gouvernement éthiopien dèvait latifier. 

Le paragre.:Pfle 6 donne les règles relatives à l'acquisition de la nationalité dans 

la Fédération, 

Le paragraphe 1 traite dea garan~iee relatives à la protection.des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales (voir plus haut le paragraphe 132). 

Les paragre.phes 8, 12 et. 15 prévoient l'incorporation de ces garanties à la 

constitution érythréenne .(paragraphes 8, 12 et 15). 

151. Le 5 septembre 1946, les Gouvernements autrichien et italien sont convenus 

de certainesdiapositions relatives aux minorités dont lee Puissances alliées et 
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le .texte. ss_t, le .suivant : ;·; · · · '' ... : 
• < • ~ • ' 

. . 1 

;J .. "1·. •Lea· habitants ds· langue al1omà.ndè dé la prO'Vin'èe cle BÔlZa.no et' ceux 

: ·. -· ~;' 

;<des côlllmu.."lSs voi s:f.nae bilingue' s' de :ife prov1."1.ce ·(fe Trénte J.ouiroot d 1 une 

· complète égalïté .de drdl.te -.vis-à-vis· des haliftants de. iànguë italienne, 

dans le cadre de .dispos! t'ions spéciales destinées: 'à·. sau•rege.rder le 

caractère ethn.ig.ue et le dévuloppement cUJ.tW..éf st éconOIÎdque du groupe' 

· de -langue. allema.tideo ·· · i · 

Conforniément aux mesures législatives g_ui ont::'ét~ dé'Jà pfisès tnFtiü! 
•· .le aeront 1 los ·resaortisanntà de langue ullernandê béri.é:rlc1eron'l.1Td.ea· : 

.'. :.·:,·-·' · garanti Ela sui vantes ; · · · · • · · · · · · 

a):. enseignement· primaire et secondaire" dans leur· lâ..J.g1ië i&iternefle; 

b) emploi sur un pied d'égalité des langues alièliland.e'·et·1:tâl:!enne·· . 

. dans les ·administra-tions publiques, ·dans les dàcUI116ntâ'J.o'ffid!els · ·· 

et d:ans ·la nomeiiclatUi"e topographië.J.ue bilingcte;: .:::r :·.:•·if·,·~ t'Ir· 1 : •• 

·· .. c) droit .de rétablir .-les noms de f'amille allêmnds · i'talfeliisé-â' aful c:durà · • 
-de~a ·d.ernièrEra.:·a.hz'lé.eFJf-... ,... ··)·1 · ~-.::' ... , . __ _n~~,:- ... ·T:.-

d) égalité de droits pour l'accès ·e.u.x emplois publ-ics' en ·vue de·1:'Ïéa:t'iser 

une proportion d'emploi :plus settsfàisànte entra. le~ 'deux gr5upes ' 
ethniques. 

112o Les. autorités législatives et exécutives dea régions indiquées c:l.-dessus, 

bénéficièrent d 1un régime d'autonomie dont les p'riri.6i:P'es êssentiela serbn 

fixés en consultation· avec dea éléments locaux repÏ'ésârttatifa·' de 'la 

p()pulation- de langue allemande. 

";. En vue d'établir dea relations de bon voisinage entre liittÜfe ét t.:flha1'îlfh:! 

ltAutriche, le GOuvernement italien s'engage, après consultation avec 

le Go~vernement autrichien, et dans le délai d 1un an à partir de la 

signature du présent traité : 

a) à réviser dans un esprit de large équité le régime des options de 

nationalité tel qu'il résulte des accords du 21 octobre 1939; 

b) à.conclure un accord stipulant, dans des conditions de réciprocité, 

la validité de certains titres d 1étudea et diplÔmes universitaires; 
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c) à négocier une convention poùr le libre transit des passagers et 
' des marchandises entre le Tyrol septentrional et le Tyrol oriental 

soit par chemin de fer soit, dans los limites du possible, par routej 

d) à conclure dos accords spéciaux tendant à faciliter un trafic 

frontalier plus étendu antrè l'P.utriche et l'Italie ainsi qu'à 

permettre les échanges locaux de cortaines quantités de biens et 

produits régionaûx., 11 

152, En plus dea dispositions générales de l'article 4 relatives à la jouissance 

des droits dé l'homme, dont il a été fait mention plus haut, le Statut permanent 

à.u Territoire libre de Trieste coni;ient à 1 1art.i.c.la 6 des clauses relatives à la 

citoyenneté. Par l'article 7 du Statut, l'ital::i.(l..:l et le slovène sont reconnus 
. ' A 

comme langues officielles, le èroate pouvant év~m:tuellemsnt o·tra reconnu comme 
' troisième langue officielle dans certaines circonstances déterminées. 

153. Les·Dis:poa1t·±ons économiques et fii1ahëières ·coricèriiliht., lé territoire· libre 

da Trieste contiennent certaine articles concernant la protection deo b1ens,des 

droits et des intérÔts des ressortissants italiens et aas anciens ressortisuants 

italiens résidant dans le Territoire libreoCes di~pcsitions aascrent la protection 
. .. 

ies droits de la Ininorité, mais allos ont le caractère d'arrangements consécutifs. 
·. A . 

1u transfert d'un territoire plutot que de mesuree spéciales prises en vue de 

'rotéger les intér3ts des minorités; lo détail n'an sera donc pas donné dans le 

)résent mémoire. Elles figurant dans les annexes au texte du Traité do paix avec 

~'Italie, de février 1947. 
154. Les termes de l'Accord sur les Ininorités conclu le 8 avril 1950 par l'Inde 

Jt le Pakistan ont été commu..l"liqués à la Sous-Commission dans la document 

.'jcN.4/Sub.'2/130. 




